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1 Principales dispositions législatives et réglementaires 

Les collectivités qui souhaitent céder une partie des voies et emprises affectées à la 

circulation doivent préalablement procéder à une procédure aboutissant au 

déclassement du domaine public.  

 

Le déclassement d’une voirie publique a pour effet de la sortir du domaine public 

pour la faire entrer dans le domaine privé de la collectivité, ce qui lui permet 

notamment de l’aliéner ; article L.2141-1 du Code général de la propriété des 

personnes publiques (CG3P).  

Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le 

conseil municipal ; article L.141-3 du Code de la voirie routière. 

 

Par ailleurs, quand le déclassement porte atteinte aux fonctions de desserte ou de 

circulation assurées par la voie, une enquête publique préalable au déclassement, 

prévue l’article L. 141-3 du Code de la voirie routière, est obligatoire. 

L’enquête publique, comme définie à l’article L.134-1 et suivants du Code des 

relations du public avec l’Administration, « a pour objet d’assurer l’information et la 

participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l’élaboration d’une décision administrative. Les observations et propositions recueillies 

au cours de l’enquête sont prises en considération par l’administration compétente 

avant la prise de décision ». Cette enquête est donc préalable à la prise de décision 

par le conseil municipal. 

 

Pour permettre au public de continuer à utiliser ces espaces jusqu’au jour de la 

cession, le déclassement sera réalisé par anticipation, conformément à 

l’article L.2141-2 du CG3P.  

Ainsi, le dossier d’enquête publique comprendra une étude d’impact (annexe 11) 

reprenant les avantages et inconvénients d’un déclassement anticipé à la lumière du 

projet envisagé. La désaffectation se fera préalablement à la signature de l’acte 

authentique de cession et sera constatée par un huissier de justice dans un délais 

de 6 ans à compter du caractère exécutoire de la délibération approuvant le 

déclassement par anticipation. 

 

L’article L.112-8 du CG3P précise que les propriétaires riverains des voies du domaine 

public routier, objet de l’aliénation, ont une priorité pour l'acquisition des parcelles 

situées au droit de leur propriété et déclassées par suite d'un changement de tracé 

de ces voies ou de l 'ouverture d'une voie nouvelle. 

 

Cette procédure de déclassement relève à la fois du Code de la Voirie Routière, du 

Code des Relations entre le Public et l’Administration et du Code général de la 

propriété des personnes publiques. 
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2 Déroulement de la procédure de déclassement par anticipation 

Par arrêté n°ARR-2023-144 en date du 2 juin 2023 (annexe 2), Monsieur le Maire a 

ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de déclassement par 

anticipation du domaine public dans le cadre du projet PRIOR’Yvelines du quartier 

des Petits Près, secteur Kepler (AM 9, AM 137 et une portion de la rue Kepler) et secteur 

Danton (AM 441p), approuvé par délibération n°2023-067 du Conseil Municipal en 

date du 24 mai 2023 (annexe 1). 

 

Il a été arrêté les conditions suivantes pour le déroulement de l’enquête : 

 

L’enquête publique se déroule à l’Hôtel de Ville sise Place du Général de Gaulle à 

Élancourt (78990), du mercredi 14 juin 2023 à 9h00 au vendredi 30 juin 2023 à 17h00, 

soit pendant dix-sept (17) jours calendaires. 

 

Monsieur Michel GENESCO, consultant en environnement et gestion des risques 

(retraité), est désigné en qualité de commissaire enquêteur et assure, à l’Hôtel de Ville, 

les permanences suivantes : 

- Le mercredi 21 juin de 14h00 à 17h00 ; 

- Le vendredi 30 juin de 14h00 à 17h00. 

 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique et le registre 

d’enquête (à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur) 

sont déposés et mis à disposition du public à l’Hôtel de Ville aux horaires suivants (hors 

jours fériés) : 

- Lundi : de 13h30 à 17h30 

- Mardi, jeudi, vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

- Mercredi : de 13h30 à 17h30 

- Samedi : 9h00 - 12h00 (sauf pendant les vacances scolaires) 

 

Ainsi, chacun peut prendre connaissance du dossier sur place et consigner le cas 

échéant ses éventuelles observations, suggestions et/ou contre-propositions sur le 

registre d’enquête prévu à cet effet. 

 

Le dossier d’enquête publique est aussi consultable, pendant toute la durée de 

l’enquête, sur le site internet de la ville d’Élancourt : https://elancourt.fr/ 

 

Toute correspondance pourra être adressée à Monsieur le Maire d’Élancourt ou à 

Monsieur le Commissaire enquêteur à l’Hôtel de Ville, ou par courriel à l’adresse 

VotreMaire@ville-elancourt.fr, pendant toute la durée de l’enquête. 

 

L’ensemble des observations, suggestions et/ou contre-propositions recueillies seront 

annexées au registre d’enquête publique. 

 

https://elancourt.fr/
mailto:VotreMaire@ville-elancourt.fr
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Le présent arrêté a été affiché en Mairie au plus tard huit jours avant le début de 

l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

 

Parallèlement, un avis au public (annexe 3) faisant connaître l’ouverture de l’enquête 

publique a été publié par voie d’affiches en Mairie, sur la commune et sur le site 

internet huit jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

 

L’avis au public a été publié dans Le Parisien et Toutes les Nouvelles de Versailles, huit 

jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et sera rappelé dans les huit premiers 

jours suivant le début de celle-ci (annexe 4). 

 

L’ensemble des affichages sera certifié par attestations (annexe 5). 

 

À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le 

commissaire enquêteur qui, dans le délai d’un mois, transmettra à Monsieur le Maire 

d’Élancourt, le dossier et le registre accompagné de ses conclusions motivées. Son 

rapport sera laissé à la disposition du public durant un an.  

 

Le Conseil municipal sur la base de ce rapport et d’une étude d’impact prendra une 

décision de déclassement par anticipation des emprises concernées, en décidant 

éventuellement d’y apporter les modifications qu’il estimera nécessaires ou 

opportunes pour tenir compte des avis, observations, demandes ou propositions 

formulées lors de l’enquête et du rapport et de l’avis motivé du Commissaire 

enquêteur, puis procédera à leur cession.  
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3 Objet de l’enquête publique de déclassement par anticipation 

3.1 Le dispositif PRIOR’Yvelines 

Au travers du PRIOR’Yvelines (Programme de Relance et d’Intervention pour l’Offre 

Résidentielle des Yvelines), le Département propose un appui opérationnel et 

financier aux collectivités qui ont pour objectif de conduire, à horizon 2024, un projet 

collaboratif de rénovation urbaine ambitieux. 

 

C’est ainsi que la Ville d’Élancourt, la communauté d’agglomération de Saint-

Quentin-en-Yveline (SQY) ainsi que les bailleurs 1001 Vies Habitat (MVH) et SEQENS ont 

cosigné une convention financière (20 décembre 2021) et un protocole de 

gouvernance fixant les objectifs de rénovation urbaine du quartier des Petits Prés. 

 

Afin d’insuffler une nouvelle dynamique, le projet s’articule autour des deux axes 

suivants :   

- Permettre une ouverture du quartier et favoriser une interconnexion avec le 

territoire communal, par la démolition de plusieurs bâtiments (68 logements), la 

requalification et la réorganisation des espaces publics, la création de voiries de 

désenclavement et la rationalisation du stationnement. 

- Améliorer l’attractivité du quartier en s’appuyant sur un renouveau de l’image 

résidentielle et sur la mutualisation d’équipements au cœur du quartier, en 

agissant sur plusieurs leviers : la démolition et la reconstruction des équipements en 

cœur de quartier, la réhabilitation de la résidence du bailleur Seqens, la 

diversification résidentielle, le traitement des espaces résidentiels du parc social 

des bailleurs Seqens et 1001 Vies Habitat et la restructuration du pôle commercial. 

 

Grâce au soutien et à la confiance de ses partenaires territoriaux, 48,6 millions d’euros 

vont être investis. 

 

 

3.2 Un projet concerté 

En application de l'article L.103-2 du code de l'urbanisme, une phase de concertation 

préalable a été menée du 8 novembre au 17 décembre 2021. Celle-ci a permis de 

partager avec l’ensemble des habitants, les grands objectifs et enjeux liés à la 

transformation de ce quartier ainsi que de recueillir leurs avis et remarques afin 

d’ajuster, le cas échéant, le projet avant sa mise en œuvre opérationnelle.  

 

Le bilan (annexe 6) propose de résumer les principaux éléments présentés lors de la 

réunion publique du 16 novembre 2021 et d’apporter des réponses aux questions 

formulées via les différents recueils mis à disposition. 
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La concertation a permis une meilleure compréhension du projet par les habitants qui 

sont devenus en quelques temps de réels acteurs de l’aménagement. Elle a aussi 

permis de dévoiler que les Élancourtois semblent favorables au projet de 

renouvellement urbain dans sa globalité et apprécient cette démarche participative. 

 

Beaucoup de remarques ont été formulées quant aux aménagements du secteur 

Kepler (nuisances, densité, végétation, stationnement/circulation, etc.). La Ville a 

entendu et pris note des observations ; des ateliers spécifiques seront organisés afin 

de prendre en compte les besoins des habitants. 

 

Au-delà du cadre légal, des temps d’échanges et de rencontre avec les riverains sont 

organisés en fonction des thématiques et avancées des travaux (relogement, 

réhabilitation/résidentialisation, programmation de l’école, etc.). 

 

 

3.3 Les échanges fonciers nécessaires à la réalisation de l’opération 

Les études urbaines menées ont montré que le quartier prioritaire de la ville des Petits 

Prés à Élancourt constitue l’un des quartiers le plus peuplé et le plus dense du territoire 

communautaire. 

 

Ces grands ensembles, composés majoritairement de logements sociaux, sont 

marqués depuis plusieurs années par un processus de déqualification des espaces. La 

domanialité est difficilement lisible et peu hiérarchisée, rendant la trame viaire du 

quartier peu aisée à emprunter, alors même que l’accès au cœur du quartier n’est 

pas possible en véhicule motorisé. Les fonctions de ces espaces ne sont pas 

clairement définies, contribuant à leur dégradation progressive. 

 

Pour parvenir à la réalisation du projet de rénovation urbaine et aux travaux de 

requalification des espaces, des opérations foncières doivent être réalisées. 

 

La commune d’Élancourt est propriétaire des parcelles suivantes : 

- Voirie non cadastrée correspondant à la rue Kepler ; 

- Parcelle cadastrée AM n°9 d’une contenance cadastrale d’environ 5 039 m² ; 

- Parcelle cadastrée AM n°137, d’une contenance cadastrale d’environ 40 m² 

- Parcelle cadastrée AM n°441 d’une contenance cadastrale d’environ 1 897 m². 

 

Conformément au schéma d’aménagement retenu (annexe 7), il est envisagé la 

cession des emprises suivantes, après désistement des propriétaires riverains de leur 

droit de priorité et sous réserves de la validation par les instances décisionnaires des 

partenaires : 
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PARCELLE SUPERFICIE IMPACTÉE DESTINATION ACTUELLE 

Non cadastrées 440 m² Voirie publique 

AM 9 5 039 m² Voirie et espaces verts publics 

AM 137 40 m² Espaces verts publics 

AM 441 840 m² Voirie et parkings publics 

 

Ces emprises (annexe 8) sont destinées à être cédées afin de permettre :  

• Secteur Kepler : la résidentialisation du bailleur 1001 Vie Habitat, le développement 

de programmes immobiliers et le prolongement de la rue Kepler à la rue Einstein. 

Les travaux de résidentialisation de MVH prévoient la requalification des espaces 

extérieurs de leurs résidences ; démolition des boxes, organisation des 

stationnements, reprises des voies de roulement, végétation, installation de points 

d’apport volontaire et sécurisation de leur patrimoine.  

Les porosités piétonnes et motorisées étant entravées, il est prévu le prolongement 

de la rue Kepler à la rue Einstein afin de maintenir les flux vers les centralités du 

quartier. 

De part et d’autre de cette nouvelle voie, seront construits des logements afin de 

diversifier l’offre du secteur. Il sera proposé des densités, des volumes, une 

architecture, des aménagements paysagers et une offre de stationnement en 

accord avec les exigences du secteur. 

Comme évoqué ci-dessus, beaucoup de remarques ont été formulées quant aux 

aménagements du secteur Kepler (nuisances, densité, végétation, stationnement, 

circulation, etc.). La Ville a entendu et pris note des observations.  

Après plusieurs temps déchange avec les habitants, il est envisagé le maintien de 

l’accès à l’arrière aux pavillons (n° 28 à 40 rue Kepler) par la cession aux riverains 

de la parcelle AM 137 et de l’accès actuel (domaine public), propriété de la ville, 

ainsi que d’une emprise de liaison par le bailleur MVH. (annexe 9). 

Concernant les autres sujets, notamment la diversification de l’habitat par le 

développement des lots A et B ainsi que le bouclage de la rue Kepler, il est encore 

trop tôt pour répondre aux interrogations ; les scénarios n’ont pas encore été 

approfondis. Des ateliers spécifiques seront organisés afin de présenter les 

hypothèses retenues et prendre en compte les besoins des habitants. 

 

• Secteur Danton : la construction d’un nouveau linéaire commercial par le bailleur 

Seqens et la requalification du parking public.  

Concernant la réhabilitation et la construction du nouveau linéaire commercial, le 

travail de conception des architectes étant en cours, le déclassement se veut 

généreux afin de permettre une souplesse dans le dessin des plans (annexe 10). 

Une fois le projet consolidé, le surplus de terrain sera rendu au domaine public pour 

permettre les nouveaux aménagements du parking.  
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Il est prévu :  

- La reconstitution de l’offre commerciale à l’identique de celle existante ; 

- L’harmonisation et l’amélioration de la visibilité des cellules commerciales ; 

- La reconstitution d’une offre de stationnement adaptée aux besoins des 

commerces ; 

- La réhabilitation et la sécurisation des parkings souterrains des logements 

collectifs ; 

- L’amélioration des circulations et la végétalisation du parking. 

 

Afin de pouvoir procéder à leur cession, ces emprises doivent faire l’objet d’une 

procédure de déclassement par anticipation. En effet, l’usage direct du public de ces 

voies, parkings et places publics jusqu’à la cession et au démarrage des travaux sera 

conservé :  

- Secteur Kepler : la gestion des chantiers sera pensée afin de ne pas entraver 

l’accès véhicules à la rue Kepler. Une attention particulière sera apportée quant 

aux ramassages des ordures ménagères et l’accès pompiers. Dans l’attente des 

travaux, qui sont programmés en fin du projet de rénovation du quartier, les accès 

aux infrastructures seront maintenus (city stade, venelle, aire de jeux, école).   

- Secteur Danton : les accès et les stationnements aux commerces seront 

maintenus pendant la phase de travaux. 

 

La désaffectation se fera préalablement à la signature de l’acte authentique de 

cession des emprises déclassées, et sera constatée par un huissier de justice dès 

qu’elle sera effective. 

 

Le projet de rénovation urbaine du quartier des Petits Près concernant pratiquement 

10 ha, il est à noter que ces opérations foncières sont les premières parmi un long 

protocole ; d’autres actes (déclassements, cessions, échanges, etc.) seront à venir 

par la suite, rythmées par le calendrier opérationnel. Cependant, n’entravant pas les 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par des voies publiques, ils ne feront 

pas l’objet d’une enquête publique. 
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4 Droit de priorité pour l'acquisition des parcelles 

Une liste des propriétaires des parcelles limitrophes des emprise des voies à déclasser, 

établie selon les informations cadastrales, est formalisée par le tableau suivant : 

 

Parcelles limitrophes de l’emprise à déclasser 

(références cadastrales) 

Propriétaires actuels (selon 

les informations cadastrales) 

Secteur Kepler 

ISSALOU HOUMANOU RIVIER 

NGOBO MOTOUKI CONSCIENCE HEREDIA CHIMENE 
   AM0131 

ROUSSELET MARCEL HENRI BRUNO 

MAZET ARLETTE 
   AM0132, AM0227 

RASTOCLE BERNARDIN HENRI 

BOYE MICHAELLE GEORGETTE 
   AM0133 

BOUHIER RENE LUCIEN JACQUES 

BOISSE LILIANE 
   AM0134, AM0225 

MICHAUD XAVIER JEAN ROGER    AM0135, AM0224 

MARCHET YOANN MICHEL ANDRE 

DEVIERCY KAREN ANAIS MAURICETTE ADELIA 
   AM0136, AM0223 

GERMON GUY BERNARD    AM0138 

ROBERT MAURICE 

RICHET MICHELE DANIELE LAURE 
   AM0214 

BENNINGER CHRISTOPHE 

PROUILLET JULIE 
   AM0215 

ATOUF KHALID    AM0216 

GAGNEUR PIERRE RAYMOND JULES 

LASCOMBE MARIE BERNADETTE 
   AM0217 

ROISIN DENIS 

CAUSSE ANNE MARIE 
   AM0218 

MARCHAND JOSEPH MARIE RENE HENRI 

OGER MARIE-LOUISE 
   AM0219 

EVSEN ALI 

OZTURK SALIHA 
   AM0220 

CHOLLET VINCENT NICOLAS RAYNALD 

NATTAF EVE-ELISABETH FLORE 
   AM0221 

COLIN ARMAND 

BOUXIN STEPHANIE NADINE 
   AM0222 

RENARD JEAN MARCEL ROGER ANTOINE    AM0226 

1001 VIES HABITAT 
   AM0456, AM0457, AM0458, 

AM0459, AM0460 

Secteur Danton 

SEQENS SAHLM    AM0440 

COPROPRIETAIRES DE LA MARE JOYETTE    AM0442, AM0443 
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1 Délibération du Conseil municipal n °2023-067 en date 

du 24 mai 2023 

  



















2 Arrêté municipal n°2023-144 en date du 2 juin 2023 

  



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ ÉGALITÉ FRATERNITÉ

Département des
Yvelines

Arrondissement de
Rambouillet 

CCAS
D’ÉLANCOURT 

ARR_2023_144

ARRÊTÉ DU MAIRE
Arrêté portant ouverture d'une enquête publique pour 

le déclassement par anticipation du domaine public dans le cadre du projet
PRIOR’Yvelines du quartier des Petits Près, secteur Kepler (AM 9, AM 137 et

une portion de la rue Kepler) et secteur Danton (AM 441p) 

Le Maire d’Élancourt,

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l’urbanisme, 

VU les articles L. 2141-1 et L. 2141-2 du Code général de la propriété des personnes publiques, 

VU l’article L. 134-1 et suivants ainsi que les articles R. 134-12 et R. 134-13 du Code des relations
entre le public et l’administration, 

VU l’article  L.  141-3  et  suivants,  du  Code  de  la  voirie  routière,  relatif  au  classement  et
déclassement  de  voies  communales,  après  enquête  publique  effectuée  selon  les  modalités
prévues par le code des relations entre le public et l’administration, 

VU la délibération n°2023-067 du Conseil Municipal en date du 24 mai 2023 approuvant la division
et  le  projet  de  déclassement  par  anticipation  du  domaine  public  dans  le  cadre  du  projet
PRIOR’Yvelines du quartier des Petits Près, secteur Kepler (AM 9, AM 137 et une portion de la rue
Kepler) et secteur Danton (AM 441p),

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’ouvrir  une  enquête  publique  préalable  au  déclassement  par
anticipation du domaine public à usage de voie et parking communaux, 

ARRÊTE 

Article 1 : Une enquête publique préalable au déclassement par anticipation du domaine public
dans le cadre du projet PRIOR’Yvelines du quartier des Petits Près, secteur Kepler (AM 9, AM 137
et  une  portion  de  la  rue  Kepler)  et  secteur  Danton  (AM  441p)  aura  lieu  sur  la  commune
d’Élancourt,  pour  une  durée  de  17  jours  consécutifs,  du  mercredi  14  juin  2023  à  9h00  au
vendredi 30 juin 2023 à 17h00,

Article 2 : Monsieur Michel GENESCO, est désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

Article 3 : Le dossier d’enquête, ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés et mis à la disposition du public au lieu et
horaires suivants : 



Hôtel de Ville d’Élancourt - Place du Général de Gaulle - 78990 Élancourt 
- Lundi : de 13h30 à 17h30
- Mardi, jeudi, vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
- Mercredi : de 13h30 à 17h30
- Samedi : de 9h00 à 12h00 (sauf pendant les vacances scolaires)

Pendant toute la durée de l’enquête publique, l’ensemble des pièces du dossier sera consultable
sur le site internet de la Mairie d’Élancourt : https://elancourt.fr/ 

Article 4 : Toute correspondance pourra être adressée à Monsieur le  Maire d’Élancourt  ou à
Monsieur le Commissaire enquêteur à l’Hôtel de Ville, ou par courriel à l’adresse VotreMaire@ville-
elancourt.fr, pendant toute la durée de l’enquête. 

Article 5 : Les permanences du commissaire enquêteur auront lieu à l’Hôtel de Ville : 
- Le mercredi 21 juin de 14h00 à 17h00 ;
- Le vendredi 30 juin de 14h00 à 17h00.

Article 6 : A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article 1, le registre d’enquête sera clos,
paraphé  et  signé  par  le  Commissaire-enquêteur  qui,  dans  un délai  d’un  mois,  transmettra  le
dossier et le registre d’enquête au Maire de la Commune d’Élancourt avec ses conclusions. Les
conclusions seront tenues à disposition du public à l’Hôtel de Ville. 

Article 7 : A l’issue de l’enquête publique, le projet de déclassement par anticipation sera soumis
au Conseil Municipal pour approbation. 

Article 8 : Le présent  arrêté sera affiché en Mairie au plus tard huit  jours avant  le début  de
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

Parallèlement, un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique sera publié par
voie  d’affiches en Mairie,  sur  la  commune et  sur  le  site  internet  huit  jours  avant  le  début  de
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

L’avis au public sera publié dans Le Parisien et Toutes les Nouvelles de Versailles, huit jours au
moins avant l'ouverture de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours suivant le début de
celle-ci. 

Article  10  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif  de  Versailles  dans un délai  de  deux mois  à  compter  de sa publication  et  de sa
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet
- Monsieur le Commissaire-enquêteur
- Monsieur le Président de Saint-Quentin-en-Yvelines 

#signature1#
Signé électroniquement par : Thierry MICHEL
Date de signature : 02/06/2023
Qualité : 1er Adjoint, délégué aux Finances, aux Travaux et a
l'Evènementiel

https://elancourt.fr/
mailto:VotreMaire@ville-elancourt.fr
mailto:VotreMaire@ville-elancourt.fr


3 Affiche portant avis au public 

  



COMMUNE D’ÉLANCOURT 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE AU DÉCLASSEMENT PAR ANTICIPATION – 

RENOUVELLEMENT URBAIN – PROJET PRIOR’YVELINES QUARTIER DES 

PETITS PRÈS – SECTEUR KEPLER ET SECTEUR DANTON 

 
Par arrêté n°ARR-2023-144 en date du 2 juin 2023, Monsieur le Maire a ordonné l’ouverture 

d’une enquête publique sur le projet de déclassement par anticipation du domaine public dans 

le cadre du projet PRIOR’Yvelines du quartier des Petits Près, secteur Kepler (AM 9, 

AM 137 et une portion de la rue Kepler) et secteur Danton (AM 441p), approuvé par 

délibération n°2023-067 du Conseil Municipal en date du 24 mai 2023, pour une durée de 

17 jours consécutifs :  

Du mercredi 14 juin 2023 à 9h00 au vendredi 30 juin 2023 à 17h00. 

 

Monsieur Michel GENESCO, est désigné en qualité de commissaire enquêteur.  

 

Le dossier d’enquête, ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés 

par le commissaire enquêteur, seront déposés et mis à la disposition du public au lieu et 

horaires suivants :  

Hôtel de Ville d’Elancourt - Place du Général de Gaulle - 78990 Elancourt 

- Lundi : de 13h30 à 17h30 

- Mardi, jeudi, vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

- Mercredi : de 13h30 à 17h30 

- Samedi : de 9h00 à 12h00 (sauf pendant les vacances scolaires) 

 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, l’ensemble des pièces du dossier sera 

consultable sur le site internet de la Mairie d’Élancourt : https://elancourt.fr/ 

 

Les permanences du commissaire enquêteur auront lieu à l’Hôtel de Ville :  

- Le mercredi 21 juin de 14h00 à 17h00 ; 

- Le vendredi 30 juin de 14h00 à 17h00. 

 

Toute correspondance pourra être adressée à Monsieur le Maire d’Élancourt ou à Monsieur le 

Commissaire enquêteur à l’Hôtel de Ville, ou par courriel à l’adresse VotreMaire@ville-

elancourt.fr, pendant toute la durée de l’enquête.  

 

Toute information relative à l’enquête publique pourra être demandée auprès de la Direction 

de l’Aménagement Urbain de la commune d’Élancourt au 01.72.67.81.14. 

https://elancourt.fr/
mailto:VotreMaire@ville-elancourt.fr
mailto:VotreMaire@ville-elancourt.fr
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VIII CARNET ÎLE-DE-FRANCE Mercredi 7 juin 2023

Avis de Décès

JUVISY-SUR-ORGE (91)
Leurs enfants et leurs conjoints,
petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
belle-sœur et sœur,

ont la tristesse de vous annoncer le
décès de

Annette et Jean GARNIER

Jean est parti le 31 mai 2023,
Annette l’a rejoint le 4 juin...
ils poursuivent leur route ensemble.

La Messe aura lieu le vendredi 9 juin
2023 à 14H30 en l’église Notre-
Dame-de-France, à Juvisy-sur-Orge.

PROVINS (77)
Mme Annie BIALEK, son épouse
Mmes Estelle BIALEK et
Caroline BIALEK,
M. Yves et Mme Christelle BIALEK,
Ses enfants et sa belle-fille
Méline et Manon,
Ses petites-filles,
ainsi que toute la famille,

ont l’immense tristesse de vous
annoncer le décès de

M. Stanislas BIALEK

survenu le 2 juin 2023 à Provins à
l’âge de 84 ans.

La cérémonie religieuse sera
célébrée le mardi 13 juin 2023 à
14H30 en l’église Saint Ayoul de
PROVINS, suivie de l’inhumation ce
même jour à 16H00 au cimetière de
la ville haute de PROVINS.

ETS CANARD
45 ROUTE DE CHALAUTRE

77160 PROVINS
01 60 58 01 01

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78)
Anne et Thérèse LAFORGUE,
ses soeurs,
Jean LAFORGUE, son frère,
Gaëlle et Chloé TERCÉ,
Karine et Natacha AULNETTE,
Laure LAFORGUE,
ses nièces,
ainsi que leurs conjoints
et enfants,

ont la tristesse de faire part du décès
de

M. Michel LAFORGUE

survenu le samedi 3 juin 2023 à
Saint-Germain-en-Laye, à l’âge de
72 ans.

L’inhumation aura lieu au cimetière
de Chézy-sur-Marne (02570), le
vendredi 9 juin 2023 à 15H00.

JAULNES (77)
Mme Marie-France MESTRE,
son épouse,
Michaël, Marilyn, Jean-Pierre,
ses enfants,
Oriane, sa petite-fille,
Les familles BENOIST, MESTRE,

ont la douleur de vous faire part du
décès de

Daniel MESTRE

survenu le 31 mai 2023, à l’âge de 72
ans.

Selon sa volonté, la cérémonie civile
sera célébrée le mercredi 7 juin 2023
à 15H00 au cimetière de JAULNES.

Un registre à signatures recevra vos
condoléances.

POMPES FUNEBRES KNIBBE
77480 BRAY-SUR-SEINE

01 60 67 03 51

MORMANT (77)
Irène LE GUIL, son épouse,
Isabelle et Frédéric CHAMBEYRON,
Franck LE GUIL et Valérie LIEBENS,
ses enfants et leurs conjoints,
Armelle, Clémence, Charlotte, Julie
et Pauline, ses petites-filles,
ses amis ainsi que toute la famille,

ont la tristesse de vous annoncer le
décès de

M. Jean LE GUIL

survenu le jeudi 1er juin 2023 à
Melun, à l’âge de 89 ans.

Son corps repose à la maison
funéraire de Vert-Saint-Denis (38
Route Départementale 306, 77240).
La cérémonie religieuse sera
célébrée le mercredi 7 juin 2023 à 15
heures en l’église Saint Germain
d’Auxerre à Mormant (Rue du
général Leclerc, 77720).
Ni fleurs, ni couronnes.
L’inhumation aura lieu au cimetière
de DAMGAN (56750).

PFG-SERVICES FUNERAIRES
VERT-SAINT-DENIS

PRESLES (95)
BEAUMONT-SUR-OISE (95)

Mme Dominique SIMÉON
née LATOURNERIE et
M. André SIMÉON, ses enfants
M. Éric LATOURNERIE et
Mme Christine LATOURNERIE
née LEPETIT, ses enfants
Frédérique et Hélène LATOURNERIE
et leurs conjoints,
ses petits-enfants,
Lily et Noah,
ses arrière-petits-enfants,

ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Mme Monique
BOUHALLIER
LATOURNERIE

Survenu à Presles, le 23 mai 2023, à
l’âge de 92 ans.

Selon sa volonté, les obsèques
auront lieu dans la plus stricte
intimité.

Une bénédiction aura lieu le
mercredi 7 juin 2023 à 9H30 à la
maison funéraire de Persan 60
avenue Vermeire-95340 Persan,
suivie d’une incinération à 11H00 au
crématorium-65 rue Roger Salengro
60110 Méru.

Ni fleurs ni couronnes.

NANGIS (77)
Évelyne DAUXERRE née FASSIER
(†),
Aline et Corine FASSIER,
Béatrice FASSIER (†),
Chantal FASSIER et Étienne
MEIGNIN,
Jean-luc et Bénédicte FASSIER,
ses enfants ;
Jérôme et SANDRA, Sébastien et
Noémie, Mélissa et Kévin, ses
petits-enfants ;
Lisa, Nina, Téa, Juliann,
ses arrière-petits-enfants ;

ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Mme Janine FASSIER
née GODFRIN

survenu le 1er juin 2023, dans sa
95ème année.

La cérémonie religieuse sera
célébrée le vendredi 9 juin 2023, à
15H15, en l’église Saint Martin et
Saint Magne de NANGIS, suivie de
l’inhumation dans le caveau familial,
au cimetière ancien communal.

Un registre à signature sera à la
disposition des personnes désirant
exprimer leur amitié.

POMPES FUNÈBRES ET MIE FOREST
ROZAY EN BRIE

Remerciements
PUISEAUX (45)

GARENTREVILLE (77)
Une pensée, une présence, un mot
réconfortant, un envoi de fleurs ou
une prière, témoignés lors du décès
de

M. Philippe LEBRUN

ont adouci la peine de toute la
famille.

Sensible à votre délicatesse, la
famille vous exprime ses sincères
remerciements et sa profonde
reconnaissance.

Rendez-vous sur
odella.fr/lp/leparisien

Paiement
100% sécurisé

Des formulaires dédiés
pour une saisie simple

Affichage en temps réel
de votre annonce

Choix d’une parution
papier ou web

Publiez vos avis de décès,
remerciements et hommages

avec Le Parisien

Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2023 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 27 décembre 2022 est la suivante pour les
département d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 379€ HT - (SAS) 189€ HT - (SASU) 135 € HT - (SNC) 210 € HT - (SARL) 141€ HT – (EURL) 118€ HT. Nomination des liquidateurs des sociétés civiles ou commerciales 210 € HT - CLOTURE de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 106 € HT. Tarification au caractère
(espace inclus) Hors constitutions et nominations des liquidateurs et clôtures : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€)..

Enquête publique

COMMUNE
D’ÉLANCOURT

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE
AU DÉCLASSEMENT PAR

ANTICIPATION - RENOUVELLEMENT
URBAIN - PROJET PRIOR’YVELINES

QUARTIER DES PETITS PRÈS
- SECTEUR KEPLER ET SECTEUR

DANTON

Par arrêté n°ARR-2023-144 en date du 2
juin 2023, Monsieur le Maire a ordonné l’ou-
verture d’une enquête publique sur le projet
de déclassement par anticipation dudomaine
public dans le cadre du projet PRIOR’Yvelines
du quartier des Petits Près, secteur Kepler
(AM 9, AM 137 et une portion de la rue Ke-
pler) et secteur Danton (AM 441p), approu-
vé par délibération n°2023-067 du Conseil
Municipal en date du 24mai 2023, pour une
durée de 17 jours consécutifs :

Dumercredi 14 juin 2023 à 9h00 au
vendredi 30 juin 2023 à 17h00.

Monsieur Michel GENESCO, est désigné en
qualité de commissaire enquêteur.

Le dossier d’enquête, ainsi que le registre
d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur, se-
ront déposés et mis à la disposition du pu-
blic au lieu et horaires suivants :
Hôtel de Ville d’Elancourt - Place du Général
de Gaulle - 78990 Elancourt
- Lundi : de 13h30 à 17h30
-Mardi, jeudi, vendredi : de 9h00 à 12h00 et
de 13h30 à 17h30
- Mercredi : de 13h30 à 17h30
- Samedi : de 9h00 à 12h00 (sauf pendant
les vacances scolaires)

Pendant toute la durée de l’enquête publique,
l’ensemble des pièces dudossier sera consul-

COMMUNE DE LA CELLE
SAINT-CLOUD

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
PORTANT SUR LA MISE EN

COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL
D’URBANISME (PLU) DE LA

COMMUNE DE LA CELLE SAINT-
CLOUD PAR DECLARATION DE

PROJET.
CONSTRUCTION D’UN PROGRAMME
DE 40 LOGEMENTS SENTE DU GUI

Par arrêté municipal du 31 mai 2023, une
enquête publique est organisée pour une du-
rée de31 jours, dumardi 27 juin2023à8h30
au jeudi 27 juillet 2023 à 17h.

Le dossier d’enquête publique comporte, no-
tamment, le dossier de mise en compatibi-
lité duPLU, les avis des Personnes Publiques
Associées et Consultées et l’avis de l’autori-
té environnementale.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier est
consultable :
- sur support papier et support informatique
au service urbanisme de la commune aux
jours et heures habituels d’ouverture, à sa-
voir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 14h00à 17h00, et à l’accueil de lamai-

table sur le site internet de la Mairie d’Élan-
court : https://elancourt.fr/

Les permanences du commissaire enquê-
teur auront lieu à l’Hôtel de Ville :
- Le mercredi 21 juin de 14h00 à 17h00 ;
- Le vendredi 30 juin de 14h00 à 17h00.

Toute correspondance pourra être adressée
à Monsieur le Maire d’Élancourt ou à Mon-
sieur le Commissaire enquêteur à l’Hôtel de
Ville, ou par courriel à l’adresse VotreMaire@
ville-elancourt.fr, pendant toute la durée de
l’enquête.

Toute information relative à l’enquête pu-
blique pourra être demandée auprès de laDi-
rection de l’Aménagement Urbain de la
commune d’Élancourt au 01.72.67.81.14.

rie les samedis de 9h00 à 12h00.
- sur le site Internet de la ville : www.lacelle-
saintcloud.fr, (« rubrique Grands Projets »).

Pendant la durée de l’enquête, le public peut
consigner ou adresser ses observations et
propositions :
- sur le registre d’enquête ouvert à cet effet
en mairie,
- par voie postale à l’adresse suivante : Hô-
tel de Ville, Service Urbanisme, à l’attention
de Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 8E
avenue Charles de Gaulle, 78170 LA CELLE
SAINT CLOUD. Elles seront annexées au re-
gistre tenu à disposition en mairie.
- par voie dématérialisée à l’adresse suivante
: plu-enquetepublique@ville-lacellesaintcloud.
fr

Les observations et propositions transmises
par voie postale, électronique ou reçues par
Monsieur le Commissaire-Enquêteur lors des
permanences de l’enquête, seront mises en
ligne sur le site internet de la ville.

Monsieur Michel FAURE, Directeur adminis-
tratif et financier retraité, désigné en qualité
de Commissaire-Enquêteur, recevra les ob-
servations et propositions écrites et orales
de toutes les personnes qui le souhaitent, à
l’accueil de l’Hôtel de Ville, 8E avenueCharles
de Gaulle, aux jours et horaires suivants :
* Mardi 27 juin de 8h30 à 12h30
* Samedi 8 juillet de 9h à 12h
* Vendredi 21 juillet de 8h30 à 12h30
* Jeudi 27 juillet de 14h à 17h

La déclaration de projet sera adoptée en
Conseil Municipal, qui approuvera lamise en
compatibilité du PLU. La déclaration de pro-
jet emportera, alors, approbation des nou-
velles dispositions du PLU.

Le rapport et les conclusions du commis-
saire-enquêteur, seront tenus à la disposi-
tion du public en mairie de La Celle
Saint-Cloud ainsi que sur le site internet de
lamairie, pendant un an à compter de la date
de clôture de l’enquête.

Publiez votre
annonce légale
avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr
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Formulaires certiiés
pour une annonce conforme

Attestation de parution pour
le grefe gratuite sous 1h

Aichage
en temps réel

Paiement
100% sécurisé

CONTACT COMMERCIAL :

01 84 21 09 27
leparisien.annonces-legales.fr

ANNONCES 78 JUDICIAIRES ET LÉGALES
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Secteur Danton 
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Votre référence :

10, Rue de breil - CS 56324 - 35063 RENNES CEDEX

SAS au capital de 480.000 € - SIREN 353 403 074 RCS RENNES - APE 7312Z

, représentée

par son Directeur

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra sur le(s) support(s) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Directeur

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTINATAIRE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

CS 56324

https://www.medialex.fr

MAIRIE
MARINE TURPIN

05/06/2023 10:18:30

COMMUNE DE ELANCOURT

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr

Peggy CLAUDIN

 

73308679

ATTESTATION DE PARUTION

SAS au capital 480 000€

Vincent TOUSSAINT

COMMUNE D’ÉLANCOURT

Vincent TOUSSAINT

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 1ER AVIS

 

SECTEUR KEPLER ET SECTEUR DANTON

PROJET PRIOR’YVELINES QUARTIER DES PETITS PRES

 

 

 

LeTOUTES LES NOUVELLES YVELINES 07/06/2023
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PRÉAMBULE 

Au travers du PRIOR’Yvelines (Programme de Relance et d’Intervention pour l’Offre 

Résidentielle des Yvelines), le Département propose un appui opérationnel et 

financier aux collectivités qui ont pour objectif de conduire à horizon 2024 un projet 

de rénovation urbaine ambitieux. 

Afin de poursuivre le réaménagement du quartier des Petits Prés, la Ville d’Élancourt 

a remis son dossier de candidature au Conseil Départemental des Yvelines, qui a 

rendu un avis favorable le 10 avril 2019. 

En janvier 2020, la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) 

a lancé, une étude urbaine pré-opérationnelle pour le renouvellement du quartier 

visant à réaliser le diagnostic et élaborer un schéma de principe des orientations du 

projet. 

Le Conseil Municipal d’Élancourt et le Conseil Communautaire de Saint-Quentin-en-

Yvelines ont délibéré, respectivement les 29 et 30 septembre 2021, quant à la signature 

d’une convention d’objectifs de rénovation urbaine et au lancement d’une 

concertation préalable. 

La concertation s’est inscrite avec la volonté de partager avec l’ensemble des 

habitants, les grands objectifs et enjeux liés à la transformation de ce quartier, et de 

recueillir les avis et remarques afin d’ajuster, le cas échéant, le projet avant sa mise en 

œuvre opérationnelle. 

Le présent bilan propose de résumer les principaux éléments présentés lors de la 

réunion publique du 16 novembre 2021 et d’apporter des réponses aux questions 

formulées via les différents recueils mis à disposition du 8 novembre au 

17 décembre 2021 (registre, courrier et mails). 

Le document se compose comme suit : 

- Une première partie rappelant les moyens mis en œuvre pour la concertation, 

- Une deuxième partie exposant les contributions reçues et les réponses 

apportées. 

Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses 

à titre individuel, mais uniquement de façon thématique et transversale. 
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1 RAPPEL DES MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LA CONCERTATION  

1.1 Les modalités de la concertation 

En application de l'article L 103 2 du code de l'urbanisme, une phase de concertation 

préalable doit être menée associant pendant toute la durée de l'élaboration du 

projet les habitants, les associations locales et toutes les parties prenantes concernées. 

La concertation préalable s’est déroulée selon les modalités suivantes : 

▪ Une durée de 6 semaines, du 8 novembre au 17 décembre 2021. 

▪ L’insertion par voie de publication locale d’un avis annonçant la concertation 

dans le journal municipal et de l’agglomération (voir annexe n°1 et n°2). 

▪ L’insertion des informations relatives à cette concertation sur les sites internet 

elancourt.fr et saint-quentin-en-yvelines.fr (voir annexe n°3). 

▪ L’affichage sur les lieux concernés par la concertation : panneaux d’affichage 

officiels de la ville, à l’Hôtel de ville d’Élancourt et à l’Agora (voir annexe n°4). 

▪ La mise à disposition du public d’un dossier présentant le projet : 

- à l’Hôtel de Ville d’Élancourt ; 

- sur les sites internet elancourt.fr et saint-quentin-en-yvelines.fr. 

▪ Le recueil des observations : 

- sur un registre disponible à l’Hôtel de Ville d’Élancourt. 

- par voie postale à l’Hôtel de Ville d’Élancourt. 

- par envoi de courriel à l’adresse suivante : prior.petitspres@ville-elancourt.fr 

▪ Une réunion publique sous forme de webinaire, le mardi 16 novembre 2021 à 19h. 

 

1.2 Les informations transmises 

Il a pu être présenté au travers du dossier de concertation soumis à consultation et lors 

de la réunion publique du 16 novembre, les informations techniques et administratives 

suivantes :    

▪ La concertation : cadre légal, objet et modalités. 

▪ Le projet d’aménagement :  

- Contexte et enjeux : histoire de la ville et du quartier, résumé du diagnostic. 

- Orientations stratégiques : schéma de principe et axes d’interventions. 

- Détails des opérations :  

o Interventions des deux bailleurs : démolition, réhabilitation, 

résidentialisation, restructuration des cellules commerciales, etc. 

o Intervention de la commune : démolition-reconstruction de l’école 

et de l’annexe sociale, requalification de l’espace public, 

sécurisation, diversification de l’offre de logement. 

- Financement 

- Calendrier prévisionnel 

mailto:prior.petitspres@ville-elancourt.fr
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1.3 Une communication ciblée et programmée 

Afin de répondre aux besoins spécifiques de chaque habitant et exploitant, une 

communication ciblée et des réunions particulières ont été menées comme suit :  

Date Objet 

30 septembre 2021 

Courrier d’information transmis aux locataires de Seqens touchés 

par les démolitions 

→ Projet d’aménagement et relogement 

4 octobre 2021   
Courrier d’information transmis aux habitants du quartier 

→ Projet d’aménagement et relogement 

12 octobre 2021 

Réunion publique relogement SEQENS à destination des locataires 

touchés par les démolitions 

→ Relogement : processus et planning 

4 novembre 2021 

Parution dans le bulletin municipal, d’agglomération et sur les sites 

internet 

→ Projet d’aménagement et concertation 

16 novembre 2021 
Réunion publique de concertation 

→ Projet d’aménagement et concertation 

17 février 2021 
Réunion publique avec les commerçants 

→ Restructuration du pôle commercial : processus et planning 

 

D’autres articles et ateliers pourront être réalisés en fonction de l’avancement du 

projet, des thématiques et des demandes des habitants et exploitants. 

 

2 LES CONTRIBUTIONS ISSUES DE LA CONCERTATION  

2.1 Les participations 

Environ 60 citoyens ont assisté à la réunion publique du 16 novembre. Celle-ci s’est 

tenue en présence de représentants de la Ville et des bailleurs sociaux, 1001 Vies 

Habitat et Seqens, qui ont répondu en direct aux questions des participants.  

Le détail des échanges est consultable via le compte rendu de la réunion publique, 

disponible sur le site internet de la ville.  

En plus des questions posées lors de la réunion publique, la Ville a recueilli 

37 contributions écrites durant la période de consultation :  

- 19 sur la boite mail,  

- 11 courriers, 

- 7 sur le registre papier, 

- 14 d’entre elles sont issues d’une même pétition concernent des problématiques 

autour de la rue Kepler liées à la construction du lot A et aux interventions sur le 

patrimoine du bailleur 1001 Vies Habitat (résidentialisation et démolition des 

boxes). 
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2.2 Nature des observations 

Lors de la réunion publique, 6 grands thèmes ont pu être identifiés mais non 

quantifiés (NQ) : logements, espaces publics, équipements publics, commerces, 

sécurité et image du quartier. 

Les 37 contributions reçues permettent de compatibiliser 173 requêtes regroupées en 

6 thèmes et 23 sous-thèmes. 

L’ensemble des observations, réunion publique et recueils, peuvent être classifiées 

comme suit : 

Thèmes Sous-thèmes Total % 

Modalités de la concertation  

et de communication 
Transmission des informations et des documents 7 7 4 % 

Construction  

des logements 

Généralités Détail des programmes (typologie, vente, etc.) NQ NQ NQ 

Lot A 

Zone non aedificandi 2 

55 32% 
Traitement du vis-à-vis avec les pavillons existants 17 

Proposition d’accès arrière aux jardins 16 

Maintien des végétaux 20 

Construction de  

l’équipement public 

Travaux liés à la future école (maintien de l’activité, calendrier, 

détails sur projet, prise en compte normes, travaux temporaires, 

gestion des nuisances, etc.) 

3 
4 2% 

Proposition quant aux services souhaités 1 

Aménagement 

des espaces 

publics 

Généralités 
Détails sur le projet (aire de jeux, parvis) 2 

51 30% 

Prise en compte des normes et de la végétation 1 

Gestion de la 

circulation  

et du 

stationnement 

Circulation de la rue Kepler (sens, flux) 20 

Circulation à l’échelle du quartier 2 

Stationnement de la rue Kepler (maintien places actuelles, 

création de places en vue du lots bâtis, stationnement 

« résident ») 

23 

Stationnement à l’échelle du quartier 3 

Interventions  

des bailleurs 

Généralités 

Gestion du patrimoine (prise en compte des normes, 

augmentation des loyers, relogement, détails résidentialisation, 

véhicule ventouse, sécurité, propreté, etc.) 

17 

52 
30% 1001 Vies 

Habitat 

Impact de la résidentialisation (fermeture des accès piétons, 

accès au bus) 
15 

Nuisances liées à la démolition des boxes (bruit, report du 

stationnement 
20 

I3F Accompagnement NQ NQ 

Politique de la Ville 

Nouvelle construction sociale 2 

4 

2% 

Impact environnemental 1 

Commerces (offres concurrentielles avec les VII Mares, 

bétonisation du parking, maintien du service) 
1 

Sécurité NQ NQ 

Image du quartier NQ NQ 

TOTAL 173 
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2.3 Analyse des observations 

2.3.1 Une compréhension et une approbation majoritaire du public 

Il apparaît au regard des résultats de cette concertation préalable, une 

compréhension et une approbation majoritaire du public quant au projet de 

renouvellement urbain des Petits Prés dont les objectifs sont les suivants : 

 

1. OUVRIR, VERDIR ET CLARIFIER 

Permettre une ouverture du quartier et favoriser une interconnexion avec le territoire 

communal 

- Démolir de manière ciblée pour ouvrir le quartier et permettre de nouvelles vues 

depuis ses entrées 

- Redéfinir la propriété des espaces publics pour clarifier les responsabilités de 

gestion entre la ville et les bailleurs 

- Créer des cheminements piétons pour favoriser les circulations et les liens inter 

quartiers 

- Améliorer le stationnement pour permettre la valorisation paysagère du secteur 

 

2. RÉNOVER, SÉCURISER ET VALORISER 

Renouveler l’image résidentielle et commerciale ainsi que mutualiser les équipements 

en cœur de quartier 

- Renforcer et renouveler l’offre d’équipements publics au centre du quartier 

- Diversifier l’offre résidentielle afin de favoriser la mixité sociale 

- Requalifier les espaces publics et renforcer leur qualité paysagère 

- Réhabiliter et résidentialiser les logements sociaux (améliorer les performances 

énergétiques et sécuriser) 

- Améliorer le stationnement résidentiel 

- Restructurer le pôle commercial et lui donner une nouvelle visibilité sur la place 

d’entrée de quartier 

 

En effet, plusieurs observations de soutien ont été recensées :  

« Dans le projet que vous avez présenté, il y est fait état de la volonté d’apporter au 

sein du bâtiment une maison des services. La proposition est très intéressante, et j’y 

souscris totalement, apporter des services publics dans le quartier est une très bonne 

chose. »  

 

« L’école est centrale dans un quartier, qui permet sa cohésion et le mélange des 

populations venues d’horizons diverses. L’école se doit d’être une structure de 
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rassemblement, et permettre à tous, enfants, parents et habitants, de se retrouver 

autour et dans un élément constitutif de la démocratie et du vivre ensemble. » 

 

« Le quartier des Petits Prés est un quartier multiple, avec des logements sociaux, des 

appartements en accession à la propriété, ainsi que des maisons individuelles. La 

diversité de ce quartier est une de ses grandes forces. » 

 

« Je suis résident depuis plus de vingt ans et je souhaite par-dessus tout que la 

résidentialisation prévue (et budgétée) depuis le début initial des travaux (4 ou 5 ans) 

soit réalisée. » 

 

« Le projet de restructuration des Petits-Prés apporte des points très positifs tel que :  

- La résidentialisation et fermeture de la résidence 1001 Vies. 

- L’aménagement du square et stade urbain en zone pavillonnaire. 

- Le rebouclage de la rue Kepler sur la rue Albert Einstein. » 

 

« En dehors de ces projets de démolition, le projet proposé correspond assez bien aux 

engagements de 2008. » 

 

« Les commerces sont aussi un élément des plus importants du quartier. Leur 

placement actuel en fait un pôle important de la ville, et leur développement n’est 

pas une mauvaise chose. » 

 

2.3.2 Les questions reçues et les réponses apportées 

Toutefois, des observations reflètent des préoccupations sur les orientations proposées 

dans le projet, auxquelles il convient de prêter attention. Celles-ci sont exposées ci-

dessous : 

 

❖ Modalités de la concertation et de communication 

Q. La vidéo de la réunion publique du 16 novembre sera-t-elle mise en ligne ?  

La Ville ne peut mettre en ligne l’enregistrement vidéo de la réunion publique du 

16 novembre 2021, pour des raisons en lien avec le respect du Règlement général sur 

la protection des données (RGPD). Cependant, le support de présentation, le 

compte-rendu ainsi que le présent bilan reprennent l’ensemble de l’exposé et des 

questions-réponses et seront mis en ligne.  

 

Q. Certains habitants des rues Kepler et Einstein n’ont pas reçu le hors-série du journal 

municipal présentant le projet...  

Effectivement, une partie du quartier n’a malheureusement pas reçu le hors-série du 

journal municipal. La Ville présente ses excuses aux habitants concernés. La 
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commande avait bien été formulée, mais le prestataire chargé de les livrer a omis ces 

rues.  

Une réunion à destination des habitants directement impactés par les projets de 

construction des lots A et B aura lieu en début d’année 2022. Au cours de celle-ci la 

Ville fera un rappel des éléments présentés le16 novembre.  

En attendant, 50 exemplaires ont été rééditées et distribué bénévolement par un 

habitant. L’ensemble du projet est disponible sur le site internet d’Élancourt. 

 

Q. Certains habitants concernés par les démolitions n’ont pas été convoqués à la 

réunion organisée par la mairie et le bailleur...  

Une réunion à destination des habitants concernés par les démolitions a été organisée 

le 12 octobre 2021 par Seqens et la Ville afin de présenter les modalités de relogement, 

avant toute communication extérieure. Les convocations ont été réalisées à partir des 

données de Seqens recensant les titulaires du bail.  

Par la suite, des entretiens particuliers avec l’ensemble des ménages ont été organisés 

afin de recenser les besoins et volonté de chacun ; aucun locataire n’a pu été oublié. 

 

❖ Construction des logements 

Q. Les constructions neuves seront-elles à vendre ou à louer ? 

La Ville précise qu’il n’est rien n’est arrêté ; à ce stade, il n’y a pas encore de 

promoteur. 

 

Q. J’ai acheté ma maison avec un arrière-plan boisé, sans vis-à-vis. Il semblait aussi 

à l’époque que le « no man’s land » situé derrière mon jardin était non constructible. 

Cette situation a-t-elle changé ?  

Le « no man’s land » a été créé dans la fin des années 90 afin de répondre à des 

incivilités et nuisances encourues par les riverains à l’arrière de leurs pavillons ; squat 

et cambriolage. 

Conformément au PLUi du 23 février 2017, le terrain d’assiette du lot A est situé en zone 

UR1d13 : zone urbaine constructible à vocation résidentielle. Pour information, le 

terrain a été rendu constructible depuis l’élaboration du PLU en 2009. 

Les constructions neuves seront pensées de façon à ne pas générer un trop fort vis-à-

vis grâce à un travail sur l’implantation des maisons, l’implantation des terrasses, la 

présence de clôtures et/ou de la végétation. 

 

Q. Concernant l’implantation des maisons individuelles du lot A, pourriez-vous 

indiquer si des accès sont prévus à l’arrière des maisons et garages ?  

Au vu de leur caractère « confidentiel » et des problématiques engendrées, il n’est à 

ce jour pas prévu la création d’une sente entre les pavillons et des accès aux jardins.  
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Cependant, cette demande pourra être éventuellement envisagée si les habitants 

concernés le souhaitent à l’unanimité et en porte la gestion. 

 

Q. Est-ce que les arbres entre le city-stade et les pavillons de la rue Kepler seront 

préservés ? 

La Ville explique que l’objectif du projet est d’amener de la verdure dans le quartier, 

bien qu’il arrive que certains arbres doivent être coupés en raison de leur vieillissement 

ou de maladies. Un diagnostic des végétaux sera réalisé afin de déterminer les 

essences, l'état sanitaire et le nombre de sujets. 

Il sera maintenu le maximum de végétation afin de préserver les fonds de jardin et 

traiter les vis-à-vis. 

À ce stade, il est encore trop tôt pour répondre. 

 

❖ Construction de l’équipement public 

Q. Comment sera assurée la scolarisation des élèves pendant les travaux concernant 

les équipements scolaires ? 

Étant en phase projet, la Ville n’a pour le moment pas d’informations à donner sur les 

modalités organisationnelles du maintien de l’activité scolaire. La Ville procèdera à 

une communication sur le sujet une fois les éléments obtenus suite à un travail 

collaboratif avec l’architecte, les entreprises et les services scolaires. 

 

Q. Quelle seront les dimensions du futur groupe scolaire ? Peut-on en savoir plus sur le 

projet envisagé ? 

À ce stade, 4 000 m² sont envisagés, indique Mme Capiaux (Ajointe au Maire 

déléguée à la Réussite scolaire et au Numérique) lors de la réunion publique du 16 

novembre. Le fait de retourner la cour permettra de renforcer le sentiment de sécurité 

de ses usagers. Les cheminements y menant seront retravaillés pour en faire un lieu de 

promenade agréable pour les familles. L’idée est d’ouvrir l’école sur le quartier et le 

bâtiment sera adapté pour accueillir les nouveaux outils numériques qui changent les 

manières d’enseigner. Les salles de classe seront aérées, claires, suffisamment grandes 

pour accueillir le mobilier adapté. Le city-stade sera remodelé aussi à l’intérieur même 

du groupe scolaire. 

La Ville a déjà rencontré les directrices d’écoles pour échanger à propos du projet et 

elle assure qu’il fera l’objet d’un dialogue permanent avec les enseignants. 

Une concertation spécifique sera organisée et que tout sera fait de manière à ce que 

les travaux génèrent le moins de nuisances possible pour les riverains, en les réalisant 

pendant les vacances scolaires par exemple. 
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Q. Le futur groupe scolaire qui regroupera les équipements existants ne risque-t-il pas 

d’être trop dense ? 

Le dimensionnement de l’école et du nouveau pôle de services a été réfléchi suite à 

une étude de faisabilité réalisée par le cabinet Filigrane. Celle-ci s’est réalisée en 

consultation avec les services scolaires et solidarités/vie locale, qui ont pu exprimer les 

besoins.  

Les effectifs actuels, écoles des Petits Prés et des Bouton d’Or, seront repris à 

l’identique et fusionnés. 

La Ville veillera à réaliser des espaces verts généreux afin d’éviter le phénomène des 

îlots de chaleur. 

 

Q. Qu’en est-il des autres équipements publics ? 

L’actuelle « Agora » sera conservée dans son état actuel, avec ses missions. Seule la 

maison des enfants (Annexe de l’Agora) sera transférée dans la maison de service. En 

ce qui concerne le nouvel équipement prévu à côté de l’école, il s’agira d’une 

maison de service à vocation intergénérationnelle, en vue d’accompagner les 

habitants dans leurs démarches au quotidien, quel que soit leur âge. 

 

Q. Qu’est-ce qui est prévu pour les jeunes, au-delà des équipements ? 

La Ville compte réaliser le projet en se mettant à leur écoute. 

 

❖ L’aménagement des espaces publics 

• Généralités 

Q. À quoi ressemblera le futur parvis ? 

Lors de la réunion publique du 16 novembre, M. Pelegrin (Adjoint au Maire en charge 

de l’Aménagement Urbain) explique que l’objectif est d’ouvrir une perspective et de 

travailler sur le paysage, de refaire la voirie et d’améliorer l’accessibilité aux 

équipements. 

 

Q. Qu’est-ce qui sera fait pour les personnes à mobilité réduite ? 

La Ville explique que le projet permettra de réaliser une mise aux normes globale, 

suivant les obligations réglementaires, tout comme en ce qui concerne le 

développement durable. 

 

Q. Il est indiqué dans le document projet l’implantation d’un grand parking au niveau 

des commerces. Il serait donc opportun d’apporter plus de végétation... 

L’un des objectifs du projet est de « VERDIR » le quartier afin de lutter contre une 

bétonisation trop forte. La Ville veillera à traiter les espaces publics de façon durable 

et à renforcer leur qualité paysagère. 
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Q. Je ne vois pas d’espaces de jeux pour enfants créés dans le nouveau projet... 

Le projet de renouvellement urbain permettra de relier, par des voies agréables et 

aérées, le quartier et des espaces de verdure à proximité, tels que la coulée verte et 

des aménagements du quartier des IV Arbres. 

L’aménagement du parvis complétera les travaux réalisés au square Charles Perrault 

afin d’offrir un espace de respiration et de détente aux habitants. 

 

• Le plan de circulation et de stationnement 

Q. Comment seront réorganisés le plan de stationnement et de circulation ? et 

notamment au niveau de la rue Kepler ? 

Les futurs aménagements permettront de fluidifier la circulation des voitures et de relier 

les différentes entités du quartier.  Les plans présentés dans le cadre de la concertation 

ne sont que des plans de principe ; ils schématisent les grands axes d’aménagement 

et ne tendent pas à dessiner les détails. Il est encore trop tôt pour se prononcer quant 

au plan de circulation et stationnement exact. Un atelier spécifique pourra être 

organisé afin de prendre en compte les besoins des habitants.  

Concernant les constructions neuves, les règles de stationnement du PLUi seront 

respectées voir même dépassées : à minima, 1 place/60 m² de Surface de Plancher 

(SdP) avec un minimum de 2 par logements. 

Au niveau de la rue Kepler et de son prolongement, les places existantes seront 

sauvegardées au maximum et des places nouvelles seront créées sur le domaine 

public le long des voies. 

Les bailleurs s’engagent à restructurer, augmenter et règlementer leurs parkings 

aériens. 

Des études sont prévues pour déterminer au mieux le besoin. 

 

❖ Interventions des bailleurs 

• Généralités 

Q. Comment va se dérouler le processus de relogement pour les personnes 

concernées par les démolitions ? 

Lors de la réunion publique du 16 novembre, Seqens explique qu’une enquête sociale 

a démarré le 24 novembre 2021 et permettra de prendre connaissance de la situation 

des habitants, de recueillir leurs souhaits et leurs besoins. Le bailleur dispose d’environ 

100 000 logements en Île-de-France dont 5000 sur Saint-Quentin-en-Yvelines et se dit « 

rassuré » concernant sa capacité à reloger 65 familles, y compris au sein même du 

quartier. 

Les propositions de relogement seront émises à l’issue de l’enquête, à partir de février 

prochain et tout au long de l’année 2022, avec pour objectif de dessiner des 

« parcours positifs », représentant une opportunité pour les habitants. Le bailleur fait 
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aussi part de sa volonté d’accompagner au mieux les familles : toutes les demandes 

sont enregistrées et une réponse y sera apportée. 

 

Q. En quoi consisteront les résidentialisations ? 

Seqens explique que celles-ci serviront à marquer la différence entre les espaces 

publics et privés. Le programme n’est pas encore défini, le bailleur affirme vouloir 

l’élaborer en concertation avec les habitants, en travaillant sur les éclairages, le 

contrôle des accès aux bâtiments, et les cheminements par exemple.  

1001 Vies Habitat précise que les travaux ont déjà démarré sur son patrimoine et que 

la réflexion sur les espaces extérieurs est encore en cours. 

 

Q. Est-ce que les travaux entraîneront une augmentation des loyers ? 

Seqens explique que les travaux de réhabilitation et de résidentialisation 

n’entraineront aucune augmentation de loyer. 

1001 Vies Habitat abonde dans le même sens, tout en précisant qu’une contribution 

est demandée aux locataires en ce qui concerne le partage des gains réalisés grâce 

aux travaux de rénovation énergétique. 

 

Q. Est-ce que des panneaux solaires pourront être posés sur le toit des résidences à 

l’occasion des réhabilitations ? 

Seqens rappelle que les travaux visent à améliorer l’étiquette énergétique des 

logements et explique que la question pourra être étudiée, bien que la pose de 

panneaux solaires ne soit pas toujours une option rentable pour des bâtiments de la 

taille des résidences concernées. 

 

Q. De quelle manière est-ce que les ordures ménagères seront traitées dans le futur 

quartier ? 

Seqens explique que cette question sera abordée avec l’agglomération de SQY, en 

concertation avec les partenaires du projet et les habitants. 

 

• 1001 Vies Habitat 

Q. Est-ce qu’il sera toujours possible de traverser la résidence 1001 Vies Habitat après 

les travaux ? 

La résidentialisation permettra de clarifier les limites entre le domaine privé et le 

domaine public. Cette demande sera partagée avec 1001 Vies Habitat pour analyse 

et réponse. 
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Q. La démolition des boxes va entrainer de nombreuses nuisances pour les pavillons 

des n°30 à 40 rue Kepler (bruit de l’avenue, cambriolage, vis-à-vis, etc.) … Pourriez-

vous indiquer si les haies entre l’arrière les boxes et les jardins privatifs seront 

maintenues ? 

Afin de traiter les éventuelles nuisances, cette demande pourra être étudiée avec 

1001 Vies Habitat pour déterminer le traitement de cette limite de propriété. Les 

solutions suivantes peuvent être envisagés : maintien de la clôture, conservation de la 

bande de pelouse arborée actuelle, plantation… 

 

• Immobilières 3F (I3F) 

Q. Quel sera le programme d’I3F pour accompagner les habitants ? 

La Ville travaille déjà avec le bailleur sur des grandes orientations d’aménagement 

(concernant par exemple les parkings et les résidentialisations) visant à satisfaire les 

propriétaires. 

 

❖ Politique de la Ville 

• Nouvelle construction sociale  

Q. Est-il prévu la construction de nouveaux logements sociaux sur Élancourt ? 

La commune s’est engagée auprès de Seqens à reconstituer les 68 logements 

démolis. 

 

• L’impact environnemental 

Q. L'impact environnemental et écologique de ces travaux a-t-il été pris en compte ? 

Démolir pour reconstruire, à moins d'impératifs très forts liés à l'habitat, n'a aucun un 

sens. La destruction n'a rien d'écologique, c'est du gaspillage de ressources… 

Après réalisation d’une étude urbaine et d’un diagnostic du patrimoine, il s’est avéré 

que pour garantir la qualité du projet, et notamment l’ouverture, le désenclavement 

et la sécurité du quartier, les démolitions sont nécessaires. 

Concernant les logements, les démolitions ne représentent que 68 logements sur 600 

du parc social. De plus, les bâtiments ciblés sont les plus vétustes qui avaient subi le 

moins de rénovations dans les dernières années. 

Dans le cas de l’école, une démolition-reconstruction s’est avérée la meilleure option 

compte tenu de l’ancienneté des équipements existants, peu adaptés, 

compromettant l’usage à terme. De plus, il est nécessaire de considérer qu’un 

bâtiment même rénové n’affichera jamais un rendement énergétique comparable à 

celui d’un bâtiment neuf.   

 

  



 

Bilan de la concertation préalable – Mars 2022 – Renouvellement urbain – Petits Prés - Page 17 sur 29 

• Les commerces 

Q. Quel avenir pour les commerces actuels ? 

La Ville souhaite maintenir les commerces actuels autant que possible, puisque 

l’objectif du projet est de dynamiser la zone commerciale, sans rupture d’activité pour 

les commerçants. 

 

Q. Le développement des commerces prévu entraîne la démolition d’un bâtiment 

« sans concertation ». Par ailleurs, le quartier des 7 Mares, situé non loin de là, ne 

risque-t-il pas de subir la concurrence de ce nouveau pôle ? 

La démolition des logements est nécessaire pour ouvrir ce pôle commercial. La place 

de la végétation et du piéton est à remettre en avant pour le futur aménagement de 

ce secteur. Les 7 Mares feront aussi l’objet d’un renouvellement dans les prochaines 

années, dans le cadre d’un projet distinct. 

 

• La sécurité 

Q. Qu’est-ce qui sera fait pour renforcer la sécurité dans le quartier ? La police et les 

pompiers seront- ils associés au projet ? 

Les résidentialisations ont pour objectif de renforcer la sécurité dans le quartier, entre 

autres... Pour le reste, c’est à la police nationale d’y veiller. 

La police et les pompiers font part de leur vision pour réaliser les aménagements 

adéquats, en lien avec l’obligation réglementaire de veiller à leur capacité 

d’intervention, dans le cadre du projet d’aménagement. 

 

Q. Le nombre de caméras de surveillance sera-t-il augmenté à l’issue des travaux ? 

La question sera étudiée, même si la Ville ne peut pas surveiller les bâtiments privés, 

d’après la loi. Chacun des aspects du projet fera l’objet d’une commission technique 

et d’une concertation dédiée. 

Seqens dispose déjà de caméras et indique que le dispositif pourra être renforcé dans 

la mesure où le bailleur souhaite rouvrir certains parkings. 

 

Q. Les patrouilles seront-elles renforcées dans le cadre du projet ? 

La Ville présente un projet d’aménagement urbain et ne peut s’exprimer concernant 

ce qui relève des prérogatives de la police nationale. Elle souligne cependant sa 

volonté d’amener plus de tranquillité dans le quartier dans le cadre du projet. 
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• L’image du quartier 

Q. Le nom du quartier va-t-il changer ?  

La question ne se pose pas aujourd’hui, mais elle pourra éventuellement être 

envisagée si les habitants le souhaitent. 

 

3 CONCLUSION 

La concertation a permis une meilleure compréhension du projet par les habitants qui 

sont devenus en quelques temps de réels acteurs de l’aménagement.  

Elle a aussi permis de dévoiler que les Élancourtois semblent favorables au projet de 

renouvellement urbain dans sa globalité et apprécient cette démarche participative. 

Les plans présentés dans le cadre de la concertation ne sont que des plans de 

principe ; ils schématisent les grands axes d’aménagement et ne tendent pas à 

dessiner les détails. Il est encore trop tôt pour se prononcer sur l’ensemble des 

programmes. 

Il ressort une volonté de continuer à organiser des temps d’échanges, en fonction de 

l’avancement du projet, des thématiques et des demandes des habitants. 

Cette action d’information préalable du public, au cas par cas, le plus directement 

impacté, est tout à fait positive. 
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4 ANNEXES 

4.1 Annexe n°1 : Article du journal municipal 
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4.2 Annexe n°2 : Article du journal d’agglomération 
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4.3 Annexe n°3 : Pages internet dédiées (elancourt.fr et sqy.fr) 
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4.4 Annexe n°4 : Avis affiché sur les panneaux officiels 
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4.5 Registre des observations 
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Papier 08/11/2021 Le projet de restructuration des Petits Prés nous interroge, pourriez-vous me rappeler.

Papier 15/11/2021 Pouvez-vous nous indiquer comment les enfants seront scolarisé (conditions de travail, lieu) pendant la construction de 

l'école ? 1

Numérique 16/11/2021 Je suis résident depuis plus de vingt ans et je souhaite par-dessus tout que la résidentialisation  prévue (et budgétée) depuis 

le début initial des travaux (4 ou 5 ans !!!) soit réalisée…

Il faut fermer la résidence par des clôtures et prioriser les accès (voitures et/ou piétons)aux locataires afin d’avoir un 

semblant de tranquillité…cela a été fait à la Grenouillère, au Gandouget, aux Coudray, et ailleurs et depuis, ce sont des 

quartiers bien plus paisibles…

Et non pas à l’inverse, faire en sorte de pouvoir traverser la résidence d’un bout à l’autre ce qui rendrait impersonnel ce 

lieu de vie…et qui est à mon avis, une idée complètement absurde…

Je souhaite enfin que les problèmes de stationnement soient résolus…un pseudo parking à été créé mais géré par la 

municipalité, ce qui fait que les voitures qui y sont proviennent de tous coins de la ville…nous avons (nous résidents) 

perdus ainsi plusieurs places précieuses…Et dans la même idée, supprimer les véhicules utilitaires qui stationnent sur deux 

voir trois places.

Je serai connecté pour suivre le débat, bien cordialement

1 1

Numérique 17/11/2021 Je viens de regarder avec attention le projet de réaménagement du quartier des Petits Près et notamment la modification 

du bout de la rue Kepler. Nous avons des petits jardinets à l’arrière de nos maisons et y avons accès par une petite porte 

de la rue Kepler dans sa configuration actuelle. Dans le projet je ne vois aucune indication du maintient de cet accès. 

Pouvez-vous me confirmer que cette particularité a bien été prise en compte et que cet accès sera préservé dans le 

nouveau projet.

1

Numérique 21/11/2021 Après consultation du dossier de concertation concernant le quartier des petits prés, je souhaite vous faire part de 

plusieurs questions et remarques.

J'habite au 7 rue Kepler, et je suis donc directement impactée par ce projet. 

-En effet j'ai acheté ma maison avec un arrière plan boisé et sans vis-à vis, ce qui a motivé ma décision d'achat. Il semblait 

aussi à l'époque que le "no man's land" situé derrière le jardin était non constructible. Cette situation a-t-elle changé ?

-D'autre part l'argumentaire annonce volonté "d'ouvrir, de verdir et de clarifier le quartier". La suppression de l'espace 

boisé ne va pas dans ce sens! Ces arbres donnent du cachet à nos jardins et j'y suis très attachée. Ce n'est pas le sens de 

l'histoire que d'abattre des arbres en temps de réchauffement climatique...

-L'espace de jeu est très utilisé par les habitants des immeubles. Les enfants vivant en appartement ont particulièrement 

besoin de jouer dehors à proximité de leurs habitations et je ne vois pas d'espace de jeu nouveau créé dans le projet.  

-Si des maisons devaient être construites au bout de mon jardin, nous aurions un vis-à vis direct avec les occupants de ces 

nouvelles maisons. Il conviendrait de maintenir un espacement suffisant entre les maisons! Or nos jardins sont petits et ne 

permettent pas la tranquillité minimale à un bon voisinage.

-Enfin la rue Kepler manque déjà beaucoup de places de stationnement. Je ne vois pas de places supplémentaires créées 

pour absorber les voitures des nouveaux habitants du quartier...

1 1 1 1 1

Numérique 22/11/2021 Resident depuis une bonne quarantaine d'années rue Johanne Kepler, le terrain de jeu à était rétrocéder à la commune 

par l'ASL ( pas de construction ) Comment ce fait-il que maintenant le terrain va avoir des habitations ? De plus : plus 

d'espace vert , alors que certaines promesses était faite pour garder de la " verdure ". Il est vrai que les gens des 

immeubles viennent ce garé sur les emplacements , mais ci les parkings des immeubles était goudronnées et bien 

matérialiser il ne devrait plus y avoir de soucis.

Concernant les box qui vont être " détruit" on va ce retrouver dans la même situation qu'avant : travaux de mécanique" 

sauvages" ....avec pollutions des sols et égouts pluviales , pour l'environnement ce n'est pas une bonne solution.

1 1 1 1

Papier 25/11/2021 Nous sommes 2 propriétaires parmis les 6 maisons situées n°30 à 40 rue Kepler aux Petits Prés à Élancourt. En vue du 

projet de restructuration nous sollicitons un rd avec Monsieur le Maire pour exposer les points ci-dessous :

- Impact sur la circulation et le stationnement de la prolongation de la rue Kepler.

- Conservation des places de parking et haie aborée qui n'apparaissent plus sur les plans.

- Impact des constructions prévues du lot A sur le vis-à-vis de nos 6 maisons.

- Possibilité de conserver un maximum d'arbres existants et de verdure avec les onstructions des lots A et B.

- Quid des stationnements pour les lots A et B.

- La démolition prévue des garages à l'arrières de n°30 à 40 est un retour en arrière pour la sécurité, tranquilité, isolation 

phoniuqe et visuelle de l'avenue du 8 mai 1945.

- Question sur le maintient du passage actuel à l'arrière des n°30 à 40 pour accèder aux terrasses.

- Si la fermeture de la résidece 1001 vies habitat est un plus très attendu par les habitants cela pose la question de l'accès 

piéton à l'avenue du 8 mai 1945, aux arrêts de bus. Enclavement de la rue Kepler et doublement du trajet à pieds vers les 

arrêts de bus.

En résumé, si l'esprit du projet est d'apporter une meuilleure qualité de vie, de sécurité, des espaces verts, une accessibilité 

au centre ville via des circulations douces, cela ne semble pas du tout être le cas pour la rue Kepler qui va être densifiée 

avec moins de verdure, augmentation de la circulation auto et manque de parking.

1 1 1 1 1 1

Numérique 01/12/2021 Pouvez- mettre à jour le site https://elancourt.fr/actualites/les-petits-pres-dessinons-un-quartier-davenir en mettant à 

disposition l'enregistrement de la Réunion publique de présentation du 16 novembre à 19h en visioconférence?
1

Numérique 01/12/2021 Je suis passé il y a une semaine en mairie et j'ai demandé 40 plaquettes de présentation du projet ayant été très surpris 

que mes voisins de la rue Kepler  et Einstein n'aient aucune information sur le projet et pas forcément accès à internet 

pour télécharger les documents.

La personne de l'accueil a appelé devant moi Madame Marine Turpin, je crois en lui donnant mon numéro de téléphone et 

qui devait me rappeler, je n'ai pas eu de retour ni de rappel.

1

Papier 03/12/2021 Pouvez- mettre à jour le site https://elancourt.fr/actualites/les-petits-pres-dessinons-un-quartier-davenir en mettant à 

disposition l'enregistrement de la Réunion publique de présentation du 16 novembre à 19h en visioconférence?
1

Numérique 05/12/2021 Riverain de la rue Kepler depuis plus d‘une vingtaine d’année, je vois mon quartier se dégrader.

Avec l’arrivée de ce nouveau projet, je me pose davantage de questions :

1. Si l’esprit du projet est d’apporter une meilleure qualité de vie, de sécurité, des espaces verts, une accessibilité au centre-

ville via des circulations douces, cela me semble pas tout à fait le cas pour la rue Kepler qui va être densifiée et enclavée, 

avec moins de verdure, augmentation de la circulation automobile et manque de places de parking.

2. Que deviennent les places de parking situées devant les maisons du N° 28 à 40, qui ont totalement disparues sur plan 

,ainsi qu'une petite haie. Nous nous sommes battus durant des années pour les obtenir, doit on défaire ce qui a été fait et 

revenir à des années en arrières ?

3. Les lots A de 10 logements et B de 20 logements auront-ils des places pour leurs stationnements ? Même constat

4. Que devient l’accès à l’arrière des maisons du N°28 à 30 ? Sera-t-il accessible aux  propriétaires ? Et la petite bande 

d’espace que nous entretenons depuis des années ?

5. Le secteur 1001 vies Habitat décide de démolir les garages au bénéfice de places de parking, une place par logement. 

Sachant que par famille il peut avoir trois véhicules voir plus ou iront ils ? à la rue Kepler qui rencontrera déjà des 

difficultés de stationnement ?

6. La démolition des garages apportera une insécurité pour les maisons des N° 28 à 30 en matière de cambriolage dont 

nous sommes épargnés pour l’instant, mais aussi du vis a vis, des nuisances sonores, de l’avenue très fréquentée par de 

nombreux véhicules et de camions. 

Nous avons vécus tout cela dans le passé, voila que nous sommes amenés à revenir comme dans le passé. Pourquoi 

encore une fois avancons nous en reculant.

Un mur de protection serait nécessaire contre tout ce que je viens décrire.

1 1 1 1 1
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06/12/2021 Pétition 1/3

Contribution à la concertation pour le projet de restructuration des Petits-Prés à Elancourt 

Si l’esprit du projet est d’apporter une meilleure qualité de vie, de sécurité, des espaces verts, une accessibilité au centre-

ville via des circulations douces, cela ne semble pas tout à fait être le cas pour la rue Kepler qui va être densifiée et 

enclavée, avec moins de verdure, augmentation de la circulation automobile et manque places de parking. 

Le projet de restructuration des Petits-Prés apporte des points très positifs tel que : 

▪ la résidentialisation et fermeture de la résidence 1001 Vies 

▪ L’aménagement du square et stade urbain en zone pavillonnaire 

▪ Rebouclage de la rue Kepler sur la rue Albert Einstein

Mais ces modifications posent un certain nombre de questions sur les 4 points ci-dessous: 

Pétition 2/3

1. Stationnement résidentiel. 

Demande de confirmation que les 11 places de stationnement actuelles rue Kepler face aux N°30 à 40 (flèches et carré 

rouge) qui n’apparaissent pas sur le plan ci-dessous seront conservées. 

Même question pour les places de stationnement actuelles rue Albert Einstein face aux N°19 à 21. Ces places sont 

indispensables, elles ont été obtenues après des années de discussion entre les riverains et la mairie et, avec la fermeture 

de la rue ont permis de résoudre des années de conflits liés au stationnement. 

La promiscuité liée au manque de places de stationnement rejaillit sur tout le quartier, voitures et fourgons ventouses 

pendant plusieurs mois, véhicules incendiés. La fermeture de la résidence 1001 Vies et de ses parkings va encore accentuer 

la pression sur le stationnement et la circulation rue Kepler de voiture en recherche de place. 1 Il a été dit que les places de 

parking de la résidence seraient affectées, 1 place par logement, ce qui entraînera immanquablement une augmentation 

de la circulation de véhicules cherchant une place à l’extérieur. Possibilité de mettre en place un badge de stationnement 

pour les riverains la nuit ? (Exemple du quartier Malmedone à Maurepas) ? Quelles et où sont les places de 

stationnements prévues pour les nouveaux logements lot A : maisons individuelles et lot B : logements intermédiaires ? 

Prolongation, rebouclage de la rue Kepler, est-il prévu un sens unique de circulation ?

Pétition 3/3

2. Implantation des maisons individuelles du lot A : 

Y a-t-il un passage prévu pour accéder à l’arrière des maisons N°1 à 17 rue Kepler ? Que deviennent les grands arbres qui 

font le charme du quartier ? Y a-t-il un passage prévu pour accéder à l’arrière des garages N°19 à 27 rue Kepler ? Est-il 

prévu de conserver la haie de séparation derrière les places de stationnement face au N°30 à40 rue Kepler ? 

3. Enclavement de la rue Kepler pour l’accès à l’avenue du 8 mai 945 (arrêts de bus): 

La fermeture de la résidence 1001 Vies semble imposer un détour important pour accéder directement à l’avenue du 8 

mai 1945 à pied et enclaver la rue Kepler. Possibilité de cheminement piéton et cycliste entre la partie Nord et Sud de la 

résidence 1001 Vies pour accéder aux arrêts de bus de l’avenue du 8 mai 1945 ?

4. Impact de la destruction des Boxes à l’arrière des maisons N° 28 à 40 rue Kepler : 

La construction de ces boxes a été obtenue après des années de négociation avec la mairie pour mettre fin à l’insécurité et 

aux nuisances des parkings qui existaient avant. Les problèmes de cambriolage ont été réglés tout en apportant une 

isolation phonique et visuelle de l’avenue et de toutes les nuisances y compris nocturnes. La destruction des boxes pour le 

remplacer par des places de parking serait un gros retour en arrière pour la qualité de vie et la tranquillité des habitants 

des N°28 à 40 rue Kepler. Cela pose aussi la question de l’accès à la bande de terrain fermé qui dessert les jardins à 

l’arrière des maisons N°30 à 40 rue Kepler carré rouge et flèche ci-dessous. Une solution pourrait être un mur avec 

isolation phonique en lieu et place de la limite des boxes actuels et de conserver la bande de pelouse arborée actuelle.

Numérique 06/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Numérique 08/12/2021 Requête 1/2

Très beau document de la municipalité de 4 pages concernant le Quartier d'avenir des Petits Prés référencé "HORS-SERIE 

de votre MAGAZINE MUNICIPAL" novembre 2021

Dommage que je ne l'ai pas reçu, pourtant j'habite rue Képler et suis plus que concerné par ces projets qui modifieraient 

fortement mon cadre de vie dans un sens défavorable.

Un voisin plus informé me l'a fait parvenir;

Je réponds donc à ce projet pour dire ce que j'en pense.

1°) Bel exemple de NON-CONCERTATION: (voir ci-dessus).

2°) Modification de la circulation piéton rue Képler:

Est-il admissible d'envisager un pareil blocage des voies d'accès aux piétons.

D'après ces projets, je serais obligé de contourner tout le bloc d'immeubles des Petits-Prés pour atteindre la station bus et 

l'avenue du 8 mai.

Très sympathique de voir disparaître une voie utilisée depuis de nombreuses années, rendue inaccessible par la volonté de 

????

Ou bien est-il prévu un accès direct longeant l'actuel lieu d'entreposage des poubelles de l'ex Logement Français renommé 

Vies Habitat et se raccordant directement sur l'avenue du 8 mai? dans ce cas, cela figure-t-il sur le plan?

1 1

Néant 08/12/2021 Requête 2/2

3°) STATIONNEMENT

Le projet prévu permettra d'augmenter la gêne chronique en augmentant le nombre de logements sans rajouter de places 

de stationnement (voire en  supprimant certaines)

Il semble que le projet ait totalement ignoré cet aspect de la vie dans le Quartier des Petits Prés (rue Képler incluse); 

pourtant l'aspect circulation automobile a une certaine importance actuellement !!!

Par contre, le projet de destruction des box est un grand pas en arrière: je les ai vus construire, mais je les verrai mourir 

(mais ne suis pas concerné).

4°) ASPECT et PROPRETE à l'entrée du secteur "1001 Vies" (ex Logement Français)

Depuis les derniers -et interminables travaux- l'aspect général à l'entrée s'est fortement amélioré, surtout devant le rond-

point des Droits de l'H, bien borduré, beau revêtement, pavage, ...

mais l'interface avec la résidence citée a été totalement ignoré:  les gravillons résiduels du précédent chantier terminé il y 

a environ 2 ans, , là où se trouve un petit parking de quelques places 'récupérées'

n'ont toujours pas été évacués; pourtant, ce ne serait pas un gros travail de nettoyage pour cet organisme qui ne parait 

pas très pointilleux sur la netteté de sa voirie.

Cela laisse penser du peu de cas que l'organisme fait à son image de marque pour les passants.

Est-il normal de consacrer autant de finances -issues du contribuable bien évidemment- pour le peu de considération qu'il 

montre en échange ?

5°) VILLE A LA CAMPAGNE

Il est certain que les nouvelles constructions envisagées - aux Petits Prés et aux 4 Arbres, divers projets - auront raison du 

projet initial de Ville à la campagne:

Il n'y aura plus de campagne à ce rythme, la vie en Elancourt devenant de plus en plus complexe

1 1 1 1 1

Papier 08/12/2021 1) Nous n'avons pas reçu le "HORS-SERIE de votre MAGAZINE MUNICIPAL" novembre 2021. Pourquoi ?

2) Non à la suppression du passage des piétons venant de la rue Kepler vers le centre ville (pas de détour par Einstein).

3) Que deviennent les 11 parkings face au 32/40 rue Kepler ? que deviennent les arbres ? y aura-t-il des nouveaux parkings 

pour les logements ?

4) Quelle circulation envisagée pour la rue Képler ?

5) Hors PP : La circulation pietons ou cylce sur la piste dans le rond-point Cassina del Pecchi  est rendu dangereuse car 

envahie par des épineux jamais taillés par les services des espaces verts. Est-il envisagé à remédier à cette situation 

dramatique.

1 1 1 1 1

Courrier 08/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 08/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 08/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1
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Courrier 08/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Numérique 10/12/2021 Les 5 emplacements de parkings qui étaient situés rue Einstein devant l'école maternelle "Les Boutons d'Or" ont été 

supprimés il y a environ 5 ans lors du Plan Vigipirate (remplacés par des bacs à fleurs et maintenant des pierres), sans 

création de nouveaux parkings, ce qui fait que certains habitants de la rue Einstein viennent garer leur voiture dans la rue 

Edison où les habitants de cette rue ont déjà des difficultés pour se garer.

Est-il prévu la création de nouveaux parkings pour les habitants de la rue Einstein et éventuellement de la rue Edison 

compte tenu de la construction future de 30 nouveaux logements à la place de l'école maternelle Les Boutons d'Or ?

1

Papier 10/12/2021 Opposition à la démolition. Aucun explication pour les habitants concernés. Aucune construction de logement social à 

élancourt. 1 1

Numérique 13/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Numérique 14/12/2021 En 2008, suite à une enquête sur le quartier des Petits Prés, vous avez pris 5 engagements dont

"ne procéder à aucune démolition d'immeuble". A l'époque vous aviez déjà envisagé de détruire des immeubles. 

Aujourd'hui vous avez déjà acté la démolition de 68 logements, preuve que les promesses sont faites pour ne pas être 

tenues.

Ces bâtiments, ainsi que les écoles vont être détruits alors que des travaux importants y ont été réalisés il y a peu. L'impact 

environnemental et écologique de ces travaux a-t-il été pris en compte? Démolir pour reconstruire, à moins d'impératifs 

très forts liés à l'habitat n'a aucun un sens. La destruction n'a rien d'écologique, c'est du gaspillage de ressources. Jacques 

CHIRAC a dit en 2002 je crois"Notre terre brûle et nous regardons ailleurs", 20 ans plus tard force est de constater que 

notre terre brûle de plus en plus et que nous regardons toujours obstinément ailleurs.

En dehors de ces projets de démolition, le projet proposé correspond assez bien aux engagements de 2008. 

La construction de 30 logements entraine la suppression d'une vingtaine de parkings ( rue Képler et rue Einstein). Ces 

parkings existants sont déjà saturés et je ne vois dans le projet, ni leur remplacement ni la création de nouveaux liés à la 

création de logements. C'est là un gros problème. Pour mémoire un certain nombre de parkings situés derrière la barrière 

au bout de la rue Képler, côté immeubles, sont situés sur le Domaine Public et pourraient donc être réaffectés à ce 

Domaine.

En ce qui concerne les maisons le long de la nouvelle rue Képler, il serait souhaitable de les éloigner au maximum du fond 

des jardins des 1- 17 rue Képler afin de respecter au maximum les arbres et arbustes existants.

1 1 1

Numérique 14/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 14/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 14/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 14/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 14/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Courrier 14/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Numérique 15/12/2021 Etant riveraine de la rue KEPLER et Assistante maternelle je suis préoccupée par l’avenir du parc de jeux pour enfants situé 

à coté de l’école maternelle des » boutons d’or ». En effet celui-ci n’apparait pas dans le projet futur.

Je souhaite attirer votre attention sur ce parc qui est très fréquenté par les autres assistantes maternelles des rues 

adjacentes ,ainsi que des parents et des habitants de ce quartier ,en effet il est idéalement situé car proche d’un parking ce 

qui permet aux parents de venir chercher leurs enfants et de profiter d’un moment de jeux avec eux, de pouvoir discuter 

avec leur assistante maternelle ainsi qu’avec les autres parents avant de repartir chez eux.

Ce parc est un lieu d’échanges et  participe au bien être des enfants ,il est indispensable dans la vie de ce quartier. Je 

souhaiterai qu’il soit maintenu et réaménagé avec des jeux plus actuels car comme vous le promulgué Elancourt est «  la 

ville amie des enfants »   et de ce fait ne peut pas leur enlever des aires de jeux mais au contraire les améliorer.

En espérant que ma requête sera prise en compte.

1

Papier 15/12/2021 Beaucoup de questionnement restent en suspend concernant les conditions de travail lors de la reconsrtuction de l'école : 

- date de début de chantier

- relocalisation des élèves

- emplacement de la nouvelle école

- quels travaux sont prévus sur l'école actuelle pour le maintien des bonnes conditions d'enseignement (sanitaires, fuites, 

ascenseur)

pendant le stravaux, dans quels espaces auront lieu les récréations (séparation maternelle élementaire)

- pour la nouvelle école, en profite on pour avoir des cours de récréation végétalisées et permettant une réelle mixité des 

jeux entre garçons et filles - voir école neuve de Trappes ( non genrée)

- précision sur calendirer et phasage (démolition/construction)

- comment sont prévus les accès sécurisés pour se rendre à l'école pendant les travaux ?

- mesures prises pour nuissances sonores ?

- pourquoi certains habitants concernés par les démolitions n'ont pas la lettre de convocation à la soirée d'information 

avec la maire et le bailleur ?

- est-il prévu suffisament de stationnement pour les habitants des immeubles ?

- quels est le nouveau plan de circulation des voitures afin de fluidifier la ciruclation entre les différentes entités du quartier 

?

1 1 1

Numérique 16/12/2021 Pétition 1 1 1 1 1 1 1 1

Numérique 16/12/2021 1/Prolongement et rebouclage de la rue Kepler :Il importe que cette voie reste coupée des parkings de la résidence 1001 

vies et de l'avenue du 8 Mai 1945, comme c"est le cas actuellement.

Faut -il envisager un sens unique de circulation ?

2/Il importe que les places de parking existantes soient maintenues.

Qu'en est-il des parkings prévus pour les nouvelles constructions (lots A et B).?

Il devrait être possible de recréer des emplacements de stationnement rue Einstein au droit de ces nouvelles 

constructions.

3/Qu'est-il prévu pour les arbres et haies existant sur la zone à aménager ?

1 1 1

Numérique 17/12/2021 Requête1/2

Tout d’abord, l’école est centrale dans un quartier, qui permet sa cohésion et le mélange des populations venues 

d’horizons diverses. L’école se doit d’être une structure de rassemblement, et permettre à tous, enfants, parents et 

habitants, de se retrouver autour et dans un éléments constitutif de la démocratie et du vivre ensemble.

Le quartier des Petits Prés est un quartier multiple, avec des logements sociaux, des appartements en accession à la 

propriété, ainsi que des maisons individuelles. La diversité de ce quartier est une de ses grandes forces. 

Aujourd’hui constitué de 3 écoles différentes (deux maternelles et une primaire) et de l'annexe de l'Agora, le projet que 

vous proposez me paraît inapproprié et ne répondant pas à certaines problématiques.

- 450 élèves : La réunion des 2 écoles du quartier en un seul bâtiment de 15 à 18 classes va engendrer de nombreux 

dysfonctionnements du fait de la taille de l’école. 18 classes à 25 élèves de moyenne signifie que 450 enfants seront 

accueillis chaque jour, auxquels il faut ajouter le personnel enseignant, administratif et périscolaire. La configuration 

actuelle permet d’avoir 3 écoles à taille humaine, où la direction peut prendre un instant pour chaque enfant et chaque 

problème. A 450 enfants, la gestion administrative va devenir insoutenable et perdra forcément en attention nécessaire à 

ce quartier.

- Quartier Prioritaire de la Ville: Ce quartier concentre une grande partie des logements sociaux et des personnes les plus 

fragiles. Un QPV mériterait des aménagements plus espacés et plus divers qu’une seule grosse école, qui risque de 

concentrer au même endroit l’ensemble des problèmes.

- Annexe de l’Agora: actuellement elle est utilisée pour l’aide au devoirs ainsi que quelques activités ouvertes à tous, elle 

doit conserver sa vocation au coeur du quartier pour apporter là aussi de la cohésion.

1
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RequêteRegistre Date

51 52 4
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Néant 17/12/2021 Requête 2/2

Dans le projet que vous avez présenté, il y est fait état de la volonté d’apporter au sein du bâtiment une maison des 

services (ou un autre nom, mais l’idée est là). La proposition est très intéressante, et j’y souscris totalement, apporter des 

services publics dans le quartier est une très bonne chose. Nous pourrions y avoir :

- Une permanence pour l’aide au numérique (beaucoup de gens ont encore des difficulté)

- Bureau d’info jeunesse, pour occuper nos jeunes et les orienter vers des ateliers ou des formations.

- Un service public pour les séniors (soutien administratif, impots, CAF, Retraites, etc…)

- De l’aide au devoir, pour les familles qui ne peuvent pas le faire (absente pour le travail, niveau d'éducation insuffisant, 

difficulté avec le français, etc..)

- Faciliter les rencontres inter-générationnelles, de l’entraide entre tous (aussi bien de l’aide aux devoirs par des jeunes 

vers les enfants, ou des échanges enfants et jeunes avec les personnes agées, etc…)

- Une salle de quartier à disposition des associations pour se rencontrer, partager, voir un films ou organiser des ateliers

- Un relai colis, un bureau de poste (ou au moins une boîte aux lettres, en remplacement de celle qui a disparue devant 

l’école)

- Une permanence pour la plupart des services publics: Pôle emploi, CAF, Assurance maladie, Mairie, CIO, BIJ, etc…..

- Un cabinet de médecin et d’infirmière, ainsi qu’une PMI pour être au plus proche des habitants.

Nous sommes, nous habitants du quartier, très attachés aux problématiques de l’école et de la sécurité du quartier. Ce 

projet doit permettre de remettre de la cohésion, du partage et de l’entente dans le secteur. 

1

Numérique 17/12/2021 Les commerces sont aussi un élément des plus importants du quartier. Leur placement actuel en fait un pôle important de 

la ville, et leur développement n’est pas une mauvaise chose. Par contre, la façon dont le projet est articulé est à mon sens 

non productive.

Tout d’abord, il engendre la destruction d’un petit bâtiment sans concertation préalable. Ce point doit être révisé. Il est 

assez incompréhensible aussi bien par ses actuels occupants que par les habitants qui résident autour.

Je comprends la volonté de développer commercialement ce quartier qui est très bien situé par rapport au rond-point des 

Lions bien connu des habitants d’Elancourt. Mais que devient le quartier des 7 mares situé non loin de là, il risque de subir 

la concurrence de ce nouveau pôle ? Ce quartier a-t-il de l’avenir ?

Il est indiqué dans le document projet l’implantation d’un grand parking, impliquant donc une bétonisation plus forte 

encore dans un segment du quartier qui en comporte déjà beaucoup. Il serait donc opportun d’apporter avec ces parking 

des arbres et des bordures végétalisées afin de faciliter l’évacuation de l’eau  pendant les saisons humides, et apporter de 

l’ombre et de la fraîcheur en été. 

1 1 1

Courrier 17/12/2021 Oui au rebouclage de la rue Kepler sur la rue Einstein sans sens unique

Oui à la séparation totale avec le collectif 1001 vies sans accès piéton

Oui à la création d'arrêt de bus au rond-point Cassina del Pecci

Oui au maintien des 11 places de parking devant les n°30 à 40

Oui au maintien des garages car gages de tranquilité et de sécurité

Oui à la construction du lot A mais en créant une venelle fermées par portillons donnant accès à l'arrière des pavillons 

n°19 à 27

Non au calendrier trop loin à moins de commencer par la résidentialisation de 1001 vies

Non au stationnement abusif dans les rue Kepler et Einstein. Serait-il enisageable de d'attribuer des cartons de 

stationnement résidentiel comme pratiqué au quartier de la Malmedon à Maurepas ?

1 1 1

Courrier 20/12/2021 Idem 1 1 1 1 1 1 1 1

Numérique Suite à mes différentes demandes restées sans retour, sans réponses de mes interlocuteurs, je souhaitais vous écrire une 

dernière fois pour vous dire à quel point nous ressentons un grand manque de considération de NOTRE mairie pour ses 

habitants. Monsieur Le Maire a lui-même déclaré ce projet comme un projet ambitieux alors que vous n'avez aucun 

logement de disponible à proposer et vous vous reposez et comptez uniquement sur le bailleur SEQENS pour reloger VOS 

habitants d'ELANCOURT.

Je n'ai qu'une seule suggestion pour la gestion et la réussite de votre projet : "ayez un peu plus de considération pour VOS 

habitants".

1



7 Schéma d’aménagement PRIOR’Yvelines quartier des 
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LE PROJET : ORIENTATIONS STRATÉGIQUES
Logements sociaux démolis
Seqens : 68 logements
1001 Vies Habitat : 18 boxs

Équipements publics démolis
Ville : groupe scolaire des Petits Prés, école des Boutons d’Or et
annexe de l’Agora

Démolitions de commerces
Seqens : démolition partielle

Logements sociaux réhabilités ou requalifiés

Résidentialisation des logements sociaux
441 logements sociaux résidentialisés
426 parkings requalifiés et sécurisés

Logements construits
SQY : 30 logements (individuels et intermédiaires)
à l’emplacement de l’école des boutons d’or et du city stade

Commerces/activités
Seqens : Reconstruction et relocalisation des commerces

Équipements publics
Ville : Création d’un équipement public composé d’un groupe
scolaire entre 15 à 18 classes et d’une maison des services à
l’emplacement du groupe scolaire des Petits Prés

Voirie et espaces publics créés ou requalifiés
Place commerciale, mail de la Carmagnole, espace vert central,
allée des écoliers, prolongement de la rue Kepler

Schéma directeur du projet



8 Plans de situation des emprises à déclasser 

  



Secteur Kepler

Secteur Danton



AM 9
5 039 m²

NC
428 m²

AM 137
40 m²



AM 441p
1 016 m²



9 Secteur Kepler - Plan de division dressé par le géomètre 

en date du 16 mai 2023 

  





10 Secteur Danton - Plan de division dressé par le géomètre 

en date du 12 mai 2023 
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COMMUNE D’ÉLANCOURT 
 

 
 

ÉTUDE D’IMPACT 
 
 

Renouvellement urbain – Projet PRIOR’Yvelines 

Quartier des petits près – Déclassement du domaine public secteur Kepler 

(AM 9, AM 137 et une portion de la rue Kepler) et secteur Danton (AM 441p) 
 

 

La présente étude d’impact dans le cadre d’un déclassement anticipé du domaine 

public est réalisée en application de l’article L. 2141-2 du Code général de la propriété 

des personnes publiques (CG3P), issu de l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017.  

Cette insertion apporte des garanties sur la faisabilité du projet tout en permettant à 

l’organe délibérant de se prononcer sur le projet de cession en tenant compte de 

l’éventuel aléa. 

 

1 CONTEXTE DE L’ETUDE  

Les études urbaines menées ont montré que le quartier prioritaire de la ville des Petits 

Prés à Élancourt constitue l’un des quartiers le plus peuplé et le plus dense du territoire 

communautaire. 

 

Ces grands ensembles, composés majoritairement de logements sociaux, sont 

marqués depuis plusieurs années par un processus de déqualification des espaces. La 

domanialité est difficilement lisible et peu hiérarchisée, rendant la trame viaire du 

quartier peu aisée à emprunter, alors même que l’accès au cœur du quartier n’est 

pas possible en véhicule motorisé. Les fonctions de ces espaces ne sont pas 

clairement définies, contribuant à leur dégradation progressive. 

 

Pour parvenir à la réalisation du projet de rénovation urbaine et aux travaux de 

requalification des espaces, des opérations foncières doivent être réalisées. 

 

La commune d’Élancourt est propriétaire des parcelles suivantes : 

- Voirie non cadastrée correspondant à la rue Kepler ; 

- Parcelle cadastrée AM n°9 d’une contenance cadastrale d’environ 5 039 m² ; 

- Parcelle cadastrée AM n°137, d’une contenance cadastrale d’environ 40 m² 

- Parcelle cadastrée AM n°441 d’une contenance cadastrale d’environ 1 897 m². 
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Conformément au schéma d’aménagement retenu, il est envisagé la cession des 

emprises suivantes, après désistement des propriétaires riverains de leur droit de 

priorité et sous réserves de la validation par les instances décisionnaires des 

partenaires : 

PARCELLE SUPERFICIE IMPACTÉE DESTINATION ACTUELLE 

Non cadastrées 440 m² Voirie publique 

AM 9 5 039 m² Voirie et espaces verts publics 

AM 137 40 m² Espaces verts publics 

AM 441 840 m² Voirie et parkings publics 

 

Ces emprises sont destinées à être cédées afin de permettre :  

- Secteur Kepler : la résidentialisation du bailleur 1001 Vie Habitat, le développement 

de programmes immobiliers et le prolongement de la rue Kepler à la rue Einstein. 

- Secteur Danton : la construction d’un nouveau linéaire commercial par le bailleur 

Seqens et la requalification du parking public. 

 

2 LE DÉCLASSEMENT PAR ANTICIPATION 

Afin de pouvoir procéder à leur cession, ces emprises doivent faire l’objet d’une 

procédure de déclassement. Il a été retenu un déclassement par anticipation afin de 

conserver l’usage direct du public de ces voies, parkings et places publics jusqu’à la 

cession et au démarrage des travaux :  

- Secteur Kepler : la gestion des chantiers sera pensée afin de ne pas entraver 

l’accès véhicules à la rue Kepler. Une attention particulière sera apportée quant 

aux ramassages des ordures ménagères et l’accès pompiers. Dans l’attente des 

travaux, qui sont programmés en fin du projet de rénovation du quartier, les accès 

aux infrastructures seront maintenus (city stade, venelle, aire de jeux, école).   

- Secteur Danton : les accès et les stationnements aux commerces seront maintenus 

pendant la phase de travaux. 

 

La convention PRIOR’Yvelines, signée le 20 décembre 2021 avec l’ensemble des 

partenaires (bailleurs, SQY et le Département) estime les dépenses et échéances des 

travaux, impactés par le déclassement anticipé, comme telles :  

Secteur Kepler 

Résidentialisation de MVH 3ème trimestre 2023 4 275 214 € HT 

Prolongement de la rue Kepler 2027-2028 2 233 701 € HT 

Développement immobiliers 2027-2028  

Secteur Danton 

Construction commerces par Seqens 2ème trimestre 2024 4 022 758 € HT 

Requalification du parking public 2026-2027 800 000 € HT 
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3 LES AVANTAGES ET LES INCONVENIENTS POUR LA COMMUNE 

3.1 Les inconvénients éventuels du déclassement par anticipation 

Le déclassement des terrains évoqués ci-dessus sera prononcé, une fois les formalités 

de l’enquête publique réalisées, de façon anticipée alors même qu’ils seront toujours 

affectés à l’usage direct du public. La désaffectation se fera ultérieurement et sera 

constatée par un huissier de justice préalablement à la signature de l’acte de cession.  

 

L’acte de déclassement devra fixer le délai dans lequel la désaffectation devra avoir 

lieu, et qui ne pourra excéder six ans ; article L. 2141-2 du CG3P. 

 

L’acte de vente devra donc prévoir les conditions, tant financières que factuelles, de 

cette résolution. En l’espèce, la non prise d’effet de cette désaffectation entrainera 

la résolution de la vente et l’abandon du projet.  La résolution a pour effet d’anéantir 

rétroactivement le contrat et de remettre les parties dans l’état où elles se trouvaient 

antérieurement. Tous les actes accomplis sont anéantis. 

 

Dans cette hypothèse, les inconvénients de la résolution de la vente seraient donc, 

pour la collectivité, la perte financière des dépenses déjà engagées pour les travaux 

d’aménagement des espaces publics. 

 

3.2 Les avantages du déclassement par anticipation 

Les parcelles resteront accessibles et seront toujours affectées à l’usage direct du 

public, le temps des études. 

 

Les partenaires (bailleurs et agglomération) pourront obtenir les permis de construire, 

précommercialiser leurs programmes et purger les conditions suspensives alors même 

que les usagers pourront continuer à circuler. 

 

4 CONCLUSION 

Au vu de ces éléments, il ressort que la procédure de déclassement par anticipation 

des parcelles des parcelles AM n° 9-137-441p et d’une portion de la rue Kepler, ne 

présente pas de risque juridique ou financier particulier pour la commune d’Élancourt.  

 

La phase de transition entre la situation actuelle et la situation future permettra de 

limiter au maximum les désagréments. 

 


